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Introduction  

5ŜǇǳƛǎ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ tƻƭƛǘƛǉǳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ нллнΣ ƭŜ vǳŞōŜŎ ǎΩŜǎǘ ŘƻǘŞ ŘΩǳƴŜ 

ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Υ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇŀǊ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ όDL9.±ύΦ  

{ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ǉǳŀǊŀƴǘŜ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŘŜ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ (OBV) légalement 

constituésΦ [Ŝǎ h.± ƻƴǘ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όt59ύ Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ 

ƭŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǊŜǎǇŜŎǘƛŦ όǾƻƛǊ ǾƻƭǳƳŜ м Řǳ PDE 

pour plus de détails sur la GIEBV, les OBV et le COBAMIL). 

 Le présent volume est une composante du premier PDE de la zone de GIEBV des Mille-Îles. 

Élaboré par le Conseil des bassins versants des Mille-Îles (COBAMIL), le PDE a été déposé au 

aƛƴƛǎǘŝǊŜ Řǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ [ǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊe les changements 

climatiques (MDDELCC) en mars 2014 en vue de son approbation officielle par le Gouvernement du 

Québec.  

Ce PDE est constitué de cinq volumes distincts. Le premier 

consiste en une mise en contexte permettant au lecteur de se 

familiariser avec la GIEBV, le PDE ainsi que le COBAMIL. Nous 

encourageons tous les lecteurs à en prendre connaissance afin de 

ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŎŜ t59Φ [Ŝ ǎŜŎƻƴŘ 

volume dresse un portrait du territoire du COBAMIL, des usages de 

ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭΩétat de la ressource. Il jette les bases du diagnostic, soit 

le troisième volume du PDE. Cette partie répertorie et décrit les 

principaux problèmes associés aux ressources en eau sur le territoire 

et en identifie les causes et les conséquences. Le volume quatre 

ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ŀōƻǊŘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ 

fait état de la démarche ayant mené à cette priorisation. Ce volume 

énonce également les orientations et les objectifs permettant de 

ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴ ƎǳƛŘŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 9ƴŦƛƴΣ ƭŜ 

dernier volume όрύ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳȄ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ 

solutionner les problèmes jugés prioritaires. 
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Contenu du volume 2 

[Ŝ ǇƻǊǘǊŀƛǘΣ ǎŜŎƻƴŘ ǾƻƭǳƳŜ Řǳ tƭŀƴ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŘŞŎǊƛǘ ƭŜǎ ŎŀǊactéristiques du territoire 

ŀȅŀƴǘ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǘŀƴǘ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ǉǳŜ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǘ 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ǎȅƴǘƘŞǘƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǎŀƴǎ 

toutefois poser de diagnostic quant aux problèmes liés à la ressource eau, une réflexion qui sera 

abordée dans le volume suivant (volume 3 : diagnostic).  Après une description générale du 

territoire (chapitre 1), les composantes physiques (chapitre 2) et biologique (chapitre 3) de la zone 

de GIEBV des Mille-OƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎΦ [Ŝ ŎƘŀǇƛǘǊŜ п ŘǊŜǎǎŜǊŀ ƭŜ ǇƻǊǘǊŀƛǘ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀƭƻǊǎ 

ǉǳŜ ƭŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ р  ǇǊŞǎŜƴǘŜǊŀ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 9ƴŦƛƴΣ ŀǳ ŎƘŀǇƛǘǊŜ сΣ ƛƭ 

ǎŜǊŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ł ƭΩégard des ressources en eau.   

Méthodologie 

{ŀƴǎ ǇǊŞǘŜƴŘǊŜ Ł ƭΩŜȄƘŀǳǎǘƛǾƛǘŞΣ ƭŜ ǇƻǊǘǊŀƛǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŀǎǎŜƳōƭŜ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ 

disponibles au moment de sa rédaction. Dans la mesure du possible, il intègre les éléments de 

contenu suggérés par le MDDELCC (Gangbazo, 2011) et le Regroupement des organismes de bassins 

versants du Québec (ROBVQ, 2013) ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ [Ŝ ǊƾƭŜ Řǳ PDE 

ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƎŞƴŞǊŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Ŏƻƴƴŀƛssances, mais plutôt de répertorier et de synthétiser les 

ŘƻƴƴŞŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ƭŜ /h.!aL[ ǇƻǳǊǊŀ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜǊ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ nouvelles connaissances au 

ǎŜƛƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ όǾƻƭǳƳŜ рύΦ 

Pour réaliser ce portrait territorial, le COBAMIL a profité de la collaboration de nombreux 

intervenants (municipalités, MRC, ministères et organismes environnementaux) qui ont bien voulu 

partager leurs connaissances et documentation. Afin de prendre en considération les perceptions et 

les préoccupations des citoyens du territoire, un sondage électronique a été diffusé par le COBAMIL. 

De plus, des consultations ont été menées sous la forme de groupes de discussion (focus groups; 

ǾƻƛǊ ŎƘŀǇƛǘǊŜ сύΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŜƴǊƛŎƘƛǊ ƴƻǘǊŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŜȄǇŞǊƛŜntielles et perceptuelles par 

des échanges plus approfondis.  
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Chapitre 1 Présentation générale du territoire 

1.1 Localisation et description  

Le territoire du COBAMIL se situe sur la rive nord du fleuve Saint-Laurent ainsi que ŘŜ ƭΩîle de 

Laval dans la région physiographique des basses-terres du Saint-Laurent. Sur le plan hydrologique, le 

territoire du COBAMIL correspond aux bassins versants des tributaires nord de la rivière des Mille 

Îles et du lac des Deux Montagnes, en plus de partager quatre kilomètres de berges avec la rivière 

ŘŜǎ tǊŀƛǊƛŜǎΣ Ł ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ Ŝǎǘ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ. Totalisant 1052,5 km2, la zone de gestion intégrée de 

ƭΩŜŀǳ ǇŀǊ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ όDL9.±ύ ŘŜs Mille-Îles mesure environ 72 km sur son ŀȄŜ ƭƻƴƎΣ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 

sud-ouest nord-est, alors que sa profondeur varie généralement entre 15 et 25 km. Elle est 

délimitée Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Ŝǘ ŀǳ ƴƻǊŘ-ouest par le bassin versant de la rivière du Nord alors que ses 

frontières est et nord correspondent aux limites du bassin versant de la rivière LΩ!ǎǎƻƳǇǘƛƻƴ (voir 

figure 1). [ΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ƳƻȅŜƴƴŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 50 m au-dessus du niveau de la mer, mais 

varie entre 7 et 249 m, les plus hautes altitudes étant dues à la présence des collines 

montérégiennes ŘΩhƪŀ ŜǘΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƳƻƛƴŘǊŜ ƳŜǎǳǊŜΣ de Saint-André. 

FIGURE 1 : LOCALISATION DU COBAMIL 
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1.2 Limites administratives  

Sur un plan administratif, le territoire du COBAMIL est compris dans les régions des Laurentides 

et de Lanaudière. Il touche principalement aux municipalités régionales de comtés (MRC) de Deux-

Montagnes, Mirabel, Thérèse-De .ƭŀƛƴǾƛƭƭŜ Ŝǘ [Ŝǎ aƻǳƭƛƴǎΦ Lƭ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦƛƳŜǎ ǇƻǊǘƛƻƴǎ 

ŘŜ ƭŀ aw/ ŘΩ!ǊƎŜƴǘŜǳƛƭ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Ŝǘ ŘŜǎ aw/ ŘŜ aƻƴǘŎŀƭƳ Ŝǘ ŘŜ [Ω!ǎǎƻƳǇǘƛƻƴ Ł ƭΩest. Le territoire du 

COBAMIL chevauche 24 municipalités (voir tableau 1 et figure 2) ainsi ǉǳΩun établissement 

amérindien. 9ƴŦƛƴΣ ƳŜƴǘƛƻƴƴƻƴǎ ǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ /h.!aL[ Ŝǎǘ ǇǊŜǎǉǳΩŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ 

les limites de la Communauté métropolitaine de Montréal (CMM). Celle-ci regroupe effectivement 

toutes les municipalités qui touchent à la zone de GIEBV des Mille-OƭŜǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ {ŀƛƴǘ-André-

ŘΩ!ǊƎŜƴǘŜǳƛƭΣ {ŀƛƴǘ-Placide, Saint-Lin-Laurentides, Saint-Roch-de-ƭΩ!ŎƘƛƎŀƴ Ŝǘ ƭŀ tŀǊƻƛǎǎŜ ŘŜ 

[Ω;ǇƛǇƘŀƴƛŜΦ Les communautés métropolitaines existent pour assurer une meilleure cohésion des 

instances municipales et des MRC dans la planification et la gestion territoriale. 

FIGURE 2 : DIVISIONS ADMINISTRATIVES DU TERRITOIRE DU COBAMIL 
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TABLEAU 1 : SUPERFICIE DES MUNICIPALITÉS, ÉTABLISSEMENT AMÉRINDIEN ET MRC DU COBAMIL 

Municipalités 

Superficie 
Portion de la  Portion du territoire  

municipalité incluse dans du COBAMIL occupé 

totale le territoire du COBAMIL par la municipalité 

 km2 km2 % % 

Saint-André-d'Argenteuil 96 7 7,3 0,7 

Total MRC d'Argenteuil 1270,5 7 0,6 0,7 

Saint-Placide 43,3 33,3 76,9 3,2 

Oka 58 58 100,0 5,5 

Kanesatake (établissement amérindien) 11,6 11,6 100,0 1,1 

Saint-Joseph-du-Lac 41,9 41,9 100,0 4,0 

Pointe-Calumet 4,9 4,9 100,0 0,5 

Saint-Eustache 70,2 70,2 100,0 6,7 

Sainte-Marthe-sur-le-Lac 8,8 8,8 100,0 0,8 

Deux-Montagnes 6,2 6,2 100,0 0,6 

Total MRC de Deux-Montagnes 244,9 234,9 95,9 22,3 

Ville-MRC de Mirabel 486 311 64,0 29,5 

Boisbriand 27,4 27,4 100,0 2,6 

Sainte-Thérèse 9,6 9,6 100,0 0,9 

Blainville 56,1 56,1 100,0 5,3 

Rosemère 10,5 10,5 100,0 1,0 

Lorraine 5,8 5,8 100,0 0,6 

Bois-des-Filion 4,3 4,3 100,0 0,4 

Sainte-Anne-des-Plaines 94,5 84,4 89,3 8,0 

Total MRC de Thérèse-De Blainville 208,2 198,1 95,1 18,8 

Terrebonne 154,6 150,8 97,5 14,3 

Mascouche 107,7 107,7 100,0 10,2 

Total MRC Les Moulins 262,3 258,5 98,6 24,6 

Saint-Lin-Laurentides 118,9 5,1 4,3 0,5 

Saint-Roch-de-l'Achigan 80 15,1 18,9 1,4 

Total MRC de Montcalm 714,6 20,2 2,8 1,9 

Paroisse de L'Épiphanie 55,8 9 16,1 0,9 

Repentigny 60,1 12,6 21,0 1,2 

Charlemagne 2,1 0,7 33,3 0,1 

L'Assomption 100,6 0,5 0,5 0,0 

Total MRC de L'Assomption 265,2 22,8 8,6 2,2 

GRAND TOTAL   1052,5   100,0 

         Sources : RNCan 2010 (CanVec); COBAMIL  



Plan directeur de l'eau du COBAMIL                                                                                     PORTRAIT                                                                    

 

6 
 

1.3 Tenure des terres  

 La presque totalité du territoire du COBAMIL se situe en territoire privé. [Ŝ tŀǊŎ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩhƪŀ 

Ŧŀƛǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ǇǊƻǾƛƴŎƛŀƭ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀƳŞǊƛƴŘƛŜƴ 

de Kanesatake relève du gouvernement fédéral (Gouvernement du Québec, 2011a). 9ƴŦƛƴΣ ƭΩŀƴŎƛŜƴ 

champ de tir Saint-Maurice à Terrebonne, est une propriété du ministère fédéral de la Défense 

nationale. /Ŝ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ссл ƘŜŎǘŀǊŜǎΣ ŀ ŞǘŞ ǳǘƛƭƛǎŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ пл ŎƻƳƳŜ 

ŎƘŀƳǇ ŘΩŜǎǎŀƛΣ ŎƘŀƳǇ ŘŜ ǘƛǊ Ǉǳƛǎ ŎƻƳƳŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ Ƴǳƴƛǘƛƻƴǎ (EnviroServices, 2011). Le 

ǎƛǘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝǘ fait ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŎƻƳǇƭŜȄŜ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ 

(Canards Illimités Canada, 2010).  

1.4 Contexte historique  

Au Québec comme ailleurs dans le monde, ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻƴǘ ƧƻǳŞ ǳƴ ǊƾƭŜ historique structurant 

Řŀƴǎ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ ±ƻƛŜǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ Ŝƴ 

ŀƭƛƳŜƴǘǎ ŘƛǾŜǊǎΤ ŎΩŜǎǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ que les archéologues ont retrouvé la 

plupart des vestiges laissés par les premiers autochtones. Sur le territoire du COBAMIL, la présence 

ƘǳƳŀƛƴŜ ǎΩŀŦŦƛǊƳŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ рллл ŀƴǎ !Φ!Φ ǇŀǊ ƭŜǎ ǾŜǎǘƛƎŜǎ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎŀƳǇŜƳŜƴǘǎ ƭŞƎŜǊǎ ƻǳ 

ǎŀƛǎƻƴƴƛŜǊǎ ǊŜǘǊƻǳǾŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƎŜ ŘΩhƪŀ (Chapdelaine, 1990). 

Lorsque Jacques Cartier remonte le fleuve Saint-Laurent en 1535, ses rives et ses terrasses sont le 

pays des Iroquoiens du Saint-Laurent1. La région montréalaise, qui constituait alors la province 

iroquoienne dΩIƻŎƘŜƭŀƎŀΣ est donc occupée par plusieurs villages dotés de champs cultivés, de 

maisons longues et parfois de palissades. Si le lac des Deux Montagnes était probablement exploité 

par les Hochelaguiens2 pour la pêcheΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜȄŎƭǳ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŀƛŜƴǘ fréquenté le 

secteur, notamment les nations algonquiennes de la basse vallée des Outaouais. La rivière des 

Outaouais, le lac des Deux Montagnes et le fleuve Saint-Laurent étaient, après tout, les principales 

                                                            
1 « Les Iroquoiens du Saint-Laurent forment une mosaïque de nations qui occupent, entre les années 1200 et 1600 de 
notre ère, un vaste territoire qui s'étend le long du fleuve Saint-Laurent, de l'embouchure du lac Ontario jusqu'en aval de 
la ville de Québec. Ils font partie de la grande famille linguistique iroquoienne qui regroupe plusieurs communautés 
culturelles distinctes qui partagent sensiblement la même langue et les mêmes modes de vie sédentaire. À la période du 
contact avec les premiers explorateurs européens, la grande famille linguistique iroquoienne est composée de 12 
regroupements importants: Huron-Wendat, Neutre, Pétun, Erié, Seneca, Cayuga, Onongada, Oneida, Mokawk, Andaste, 
Wenro et Iroquoien du Saint-Laurent » (Gagné, 2013). 
2 bŀǘƛƻƴǎ ƛǊƻǉǳƻƛŜƴƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǾƛƴŎŜ ŘΩIƻŎƘŜƭŀƎŀΦ 
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voies de communication dans la région (Urgel Delisle & associés inc., 2004). La littérature consultée 

ƴŜ ŘƻƴƴŜ ŀǳŎǳƴ ŀǳǘǊŜ ŘŞǘŀƛƭ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩƻŎŎǳǇŀtion du territoire par les 

peuples autochtones dans la région ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ à la couronne nord montréalaise. 

En 1603Σ /ƘŀƳǇƭŀƛƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ aƻƴǘǊŞŀƭ par les Iroquois, un 

dépeuplement associé aux maladies transmises par les colons européens, aux guerres et au contrôle 

des routes de traite par les Français (Gagné, 2013). Dès lors, les autochtones ne fréquenteront  les 

ƎǊŀƴŘǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ƻǳ ƭŀ ƎǳŜǊǊŜ. Il faudra attendre à la fin du 17e 

siècle pour ŀǎǎƛǎǘŜǊ ŀǳ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ƴŀǘƛƻƴǎ 

autochtones alors que ƭŜǎ WŞǎǳƛǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ {ǳƭǇƛŎƛŜƴǎ ŦƻƴŘŜƴǘΣ Ŝƴ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘΩune cinquantaine 

ŘΩŀƴƴŞŜǎΣ six missions amérindiennes autour de Montréal. /ΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ aƻƘŀǿƪǎ 

ǎΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł hƪŀ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ, en 1721, de la mission jésuite du Lac-des-Deux-Montagnes. 

Ils poursuivront ƭŜǳǊ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ƧǳǎǉǳΩŁ ŀǳƧƻǳǊŘΩhui (Urgel Delisle & associés inc., 2004). 

 La fondation de Ville-Marie (Montréal) en 1642 jette ƭŜǎ ōŀǎŜǎ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƭƻƴƛŀƭŜ ŀŎŎǊǳŜ 

Řŀƴǎ ƭΩŀǊŎƘƛǇŜƭ ŘŜ aƻƴǘǊŞŀƭ, mais les terres situées au nord de la rivière des Mille Îles et du lac des 

Deux Montagnes se développent plus tardivement (Urgel Delisle & associés inc., 2004). À partir du 

XVIIIe siècle, ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǎǳǇǇƭŀƴǘŜ la traite des fourrures et devient lΩactivité économique 

ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŀǳ vǳŞōŜŎΦ /ΩŜǎǘ Řŀƴǎ ŎŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǉǳŜ le curé Lepage amorce ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

Seigneurie de Terrebonne aux abords de la rivière des Mille Îles. Ces terres constituent le berceau du 

développement Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ /h.!aL[Φ 5Ŝ ƭŀ ǎŜƛƎƴŜǳǊƛŜ ŘŜ ¢ŜǊǊŜōƻƴƴŜΣ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƘŀōƛǘŞ ǎΩŜǎǘ 

ensuite étalé le long de la rivière des Mille Îles vers les seigneuries du Chêne et de Blainville. 

Rapidement, les terres de la rive nord des Mille Îles ainsi que celles situées aux abords de ses 

principaux tributaires (rivières Mascouche, Cachée, du Chicot, aux Chiens et du Chêne) deviennent 

saturées. Vers les années 1800, les nouveaux arrivants sΩinstallent Ǉƭǳǎ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜƛƎƴŜǳǊƛŜǎ 

de Deux-aƻƴǘŀƎƴŜǎ Ŝǘ ŘΩ!ǊƎŜƴǘŜǳƛl (Laurin, 1989).  

" ŎŜǘǘŜ ŞǇƻǉǳŜΣ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǊŜǇƻǎe ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ  [ΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ 

du blé a par ailleurs stimulé la construction de plusieurs moulins à farine, notamment sur la rivière 

des Mille Îles, aux Chiens et du Chêne. Parmi les plus productifs, mentionnons celui de Terrebonne, 

ōŃǘƛ Ŝƴ мтнм ǇŀǊ ƭŜ ŎǳǊŞ [ŜǇŀƎŜ ǎǳǊ ƭΩƞƭŜ ŘŜǎ aƻǳƭƛƴǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ ŞǊƛƎŞ ǇŀǊ WƻǎŜǇƘ IǳōŜǊǘ [ŀŎǊƻƛȄ 

en 1815 sur la rivière aux Chiens. Quant au moulin Légaré, construit sur la rivière du Chêne en 1762, 

ƛƭ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŀƴŎƛŜƴ Ƴƻǳƭƛƴ Ŝƴ !ƳŞǊƛǉǳŜ Řǳ bƻǊŘ Ł ƴΩŀǾƻƛǊ ƧŀƳŀƛǎ ŎŜǎǎŞ ǎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 5Ŝ 
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nombreux moulins à scie ont également vu le jour ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ territoire (Laurin, 

1989).   

Propulsé par le développement du réseau de transport ferroviaire, le Québec est marqué, vers la 

fin du XIXe ǎƛŝŎƭŜΣ ǇŀǊ ƭΩŜǎǎƻǊ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭΦ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴǎ ŘŜ ŦŜǊΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ 

ligne reliant Montréal à Québec via Terrebonne ainsi que la ligne des Laurentides (le Petit Train du 

Nord),  favorise ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊƻƛǎǎŜǎ ŘŜ ¢ŜǊǊŜōƻƴƴŜ Ŝǘ ŘŜ {ŀƛƴǘŜ-Thérèse (Laurin, 1989). 

[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƭƛŞ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀƴǳŦŀŎǘǳǊŜǎ entraine ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘΩǳƴe 

nouvelle activité sur le territoire du COBAMIL. En effet, au début des années 1900, des villégiateurs 

ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜƴǘ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ŘŜǎ aƛƭƭŜ OƭŜǎΣ ŀƳŞƴŀƎŜŀƴǘ ƭŜǳǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ŘΩŞǘŞ Ł ¢ŜǊǊŜōƻƴƴŜΣ 

Sainte-Thérèse, Rosemère ainsi que sur la rive nord du lac des Deux Montagnes (Laurin, 1989). 

Des années plus tard, cΩŜǎǘ la démocratisation de ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ Ŝǘ ƭΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ 

transport routier qui accélèrent le développement démographique et économique de la couronne 

nord montréalaise. La construction de lΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ ŘŜǎ [ŀǳǊŜƴǘƛŘŜǎ, reliant Montréal à Saint-Jérôme, 

ǎΩeffectue en 1959 alors que la proportion de ménage détenant une voiture passe, dans la région de 

Montréal, de 28 % à 68 % entre 1950 et 1970 (Manzagol, Bryant, 1998). Dans la foulée du 

développement routier, ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ sur le territoire du 

COBAMIL ǎΩŀŎŎŞƭŝǊŜƴǘ. Sainte-Thérèse, alors spécialisée dans la transformation du bois (notamment 

la fabrication de pianos), les vêtements et les produits chimiques, voit ses activités industrielles se 

diversifierΦ DŜƴŜǊŀƭ aƻǘƻǊǎ ǎΩinstalle ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ Ł .ƻƛǎōǊƛŀƴŘ όŀǳǘǊŜŦƻƛǎ {ŀƛƴǘŜ-Thérèse-Ouest) en 1964 

et devient, dans les années 1970, la plus grande entreprise manufacturière des Laurentides (Laurin, 

1989). Les activités industrielles de Terrebonne sΩŜǎǎƻǳŦŦƭŜƴǘ peu à peu au profit du pôle de Saint-

Eustache,  développé dans les années 1970 avec ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƭΩǳǎƛƴŜ ŘΩŀǳǘƻōǳǎ ŘŜ DaΦ tƭǳǎ 

tardivement,  ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ ǎΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƴǘ Ł Mirabel, notamment Bell Helicopter en 1986 

(Laurin, 1989). 

Dans la foulée du développement des moyens de transport, le gouvernement fédéral entreprend 

en 1969 la construction du plus vaste aéroport mondial à Mirabel. Pas moins de 3 000 propriétaires 

ainsi que 97 000 acres de terres, majoritairement arables, sont alors expropriés. À terme, 

seulement 6 000 acres de terres seront réellement vouées aux activités aéroportuaires (Transport 

Canada, 2011). Ce projet, qui a entraîné une expropriation jugée abusive, a suscité un fort 

mouvement de contestation. Dès 1972, plusieurs expropriés sΩunissent au sein du Centre 

ŘϥƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘϥŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŘŜ aƛǊŀōŜƭ ό/L!/ύ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ƭŀ ǊŞǘǊƻŎŜǎǎƛƻƴ 
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de leurs terres agricoles (Castonguay, 2006 ; Transport Canada, 2011). En 1985, le gouvernement 

canadien vend 80 000 acres de terres non utilisées. En 1988, il met sur pied un programme de 

location à long terme de 11 000 acres de terres conservées comme réserve aéroportuaire. En 

décembre 2006, le gouvernement canadien annonce finalement la vente des 11 000 acres de terre 

aux agriculteurs (Transport Canada, 2011)Φ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ ŘŜ aƛǊŀōŜƭ ƴŜ 

comprend plus que les 6000 acres réellement utilisés pour les activités aéroportuaires. 

Le développement fulgurŀƴǘ ǉǳΩŀ Ŏƻƴƴǳ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ /h.!aL[ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мфсл ŀ 

inévitablement entraîné des pressions considérables sur les ressources en eau. Déjà, vers la fin des 

années 1950, la baignade aux plages situées aux abords de la rivière des Mille Îles est interdite en 

raison de la contamination des eaux (Brouillette, 2007)Φ /Ŝ ƴΩŜǎǘ ǇƻǳǊǘŀƴǘ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мффл 

ǉǳΩƻƴ ŀǎǎƛǎǘŜ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩépuration sur le territoire (Ministère de 

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ vǳŞōŜŎΣ мффуύ. De plus, le développement rapide et extensif de la couronne 

nord montréalaise se traduit inévitablement par une augmentation de la consommation en eau, 

tant par les secteurs résidentiel, commercial ǉǳΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭΦ [Ŝ ŎƘŀǇƛǘǊŜ п ŦŜǊŀ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭŜ ǇƻǊǘǊŀƛǘ 

actuel des pressions anthropiques exercées sur les ressources en eau du territoire du COBAMIL.   

Réorganisations municipales  

Dans les années 1960, le gouvernement canadien entreprend de réorganiser le secteur municipal 

ŀŦƛƴ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ Ł ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǊŞŀƭƛǘŞǎΦ Dans un contexte dΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŀǇƛŘŜΣ le 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩune vision gƭƻōŀƭŜ ǎΩƛƳǇƻǎe. Déjà, en 1971, le projet aéroportuaire de Mirabel 

force la fusion dŜ мп ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ǉǳƛ ŦƻǊƳŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŀ ±ƛƭƭŜ-MRC de Mirabel. Dans les années 

1980, les MRC sont également créées Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

régionale (Hulbert, 2005). 

 Le grand chamboulement des structures municipales survient au début des années 2000, suite à 

la publication du Livre blanc sur la réorganisation municipale. Cet ouvrage, qui vise à identifier des 

ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻrer la cohésion entre les instances municipales et à renforcer les 

compétences des grands pôles urbains du Québec, donne naissance au projet de Loi 170 adopté par 

le gouvernement du Québec Ŝƴ нлллΦ /ŜǘǘŜ [ƻƛ ǎŜǊŀ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ Ŧǳǎƛƻƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ de 

la création de structures supramunicipales. Sur le territoire du COBAMIL, les villes de La Plaine, 

Lachenaie et Terrebonne sont fusionnées au sein de la ville de Terrebonne en 2001. De plus, la 

Communauté métropolitaine de Montréal (CMM), qui comprend toutes les municipalités du 
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ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ /h.!aL[ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ de Saint-Roch-de-ƭΩ!ŎƘƛƎŀƴΣ {ŀƛƴǘ-Lin-Laurentides, Saint-André-

ŘΩ!ǊƎŜƴǘŜǳƛƭΣ {ŀƛƴǘ-Placide et la Paroisse ŘŜ ƭΩ;ǇƛǇƘŀƴƛŜ, est créée en 2001. On assiste ainsi à une 

redistribution des compétences au profit des paliers supramunicipaux.  

1.5 Démographie  

1.5.1 Portrait démographique de la zone de GIEBV des Mille-Îles 

La population totale des municipalités incluses, en totalité ou en partie, dans les bassins versants 

ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ŘŜǎ aƛƭƭŜ OƭŜǎ ǎΩŞƭŜǾŀƛǘΣ Ŝƴ нллуΣ à 566 909 habitants (voir tableau 2). Or, étant donné 

que les frontières des bassins versants ne respectent pas celles des municipalités, une 

approximation plus juste de la taille de population résidant réellement dans le territoire du 

COBAMIL  peut être obtenue en tenant compte de la proportion de la municipalité faisant partie des 

bassins versants. Par exemple, si la municipalité « X » a une population de 1 000 habitants et que la 

ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řes limites de la zone de GIEBV des Mille-Îles, on 

considérera que 500 citoyens de la municipalité « X » habitent la zone du COBAMIL. Selon cette 

méthode, 435 401 personnes vivent donc sur le territoire du COBAMIL (voir tableau 2). 

La densité démographique3 dans la zoƴŜ Řǳ /h.!aL[Σ ǉǳƛ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 414 personnes/km2, est 

incontestablement plus élevée que dans les régions des Laurentides et de Lanaudière où les densités 

moyennes sont de 26,4 habitants/km2 et de 37,2 habitants/km2 respectivement (ISQ, 2010b, 2010a ; 

MAMROT, 2011a). La pression ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜƳŜǳǊŜ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩƞƭŜ ŘŜ 

Montréal où ƭΩon retrouve 3 827 habitants par km2 (Gangbazo, 2011). 

.ƛŜƴ ǉǳŜ ƭΩensemble du territoire du COBAMIL soit densément peuplé, le nord, à prédominance 

agricole, demeure moins habité que le sud. Les MRC Thérèse-De Blainville et Les  Moulins 

rassemblent à elles seules plus des deux tiers de la population de la zone de GIEBV des Mille-Îles. La 

figure 3 illustre la distribution de la population du territoire du COBAMIL en fonction des MRC qui le 

composent. Parmi les municipalités qui détiennent le plus grand poids démographique, Terrebonne 

(105 021 habitants), Blainville (52 525 habitants) et Saint-Eustache (43 653 habitants) se 

positionnent en tête de liste. La localisation des axes routiers connectant la banlieue nord de 

Montréal à la ville-centre a grandement influencé le développement urbain. En effet, les abords des 

                                                            
3 [ŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŎŀƭŎǳƭŞŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire en tenant compte de la proportion 
de la municipalité incluse dans le territoire du COBAMIL. 
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autoroutes 13, 15, 25, de la route nationale 148 et des routes régionales 335 et 337 ont structuré 

ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [Ŝǎ ŀȄŜǎ ƭƛŀƴǘ ŘΩŜǎǘ Ŝƴ ƻǳŜǎǘ ƭŀ ŎƻǳǊƻƴƴŜ 

ƴƻǊŘ ŘŜ aƻƴǘǊŞŀƭΣ ǎƻƛǘ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ 640 ainsi que la route régionale 344, ont également influencé le 

développement urbain.  

FIGURE 3 : DISTRIBUTION DE LA POPULATION DU TERRITOIRE DU COBAMIL PAR MRC (SELON LA 

POPULATION RELATIVE) 

 

1.5.2 Tendance démographique  

Depuis les années 1960, les municipalités du territoire du COBAMIL, ont pour la plupart, connu 

une croissance démographique spectaculaire, celle-Ŏƛ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŀƴǘ ǇŀǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŘŜ ƭŀ 

ƳŞǘǊƻǇƻƭŜΣ ǇŀǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇƻǎǎŞŘŀƴǘ ǳƴŜ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ 

déploiement, vers le début des années 1960, du réseau autoroutier (Manzagol, Bryant, 1998). Les 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ aw/ Ł ƭΩŞǘǳŘŜΣ ǎƻƛǘ aƛǊŀōŜƭΣ 5ŜǳȄ-Montagnes, Les Moulins et Thérèse-De Blainville, ont 

affiché, entre 1971 et 2001, une croissance respective de 89 %, 134 %, 316 % et 151 % alors que la 

population du Québec a augmenté de seulement 20 % au cours de la même période (MRC Deux-

Montagnes, 2006 ; MRC Les Moulins, 2002). Bien que la croissance démographique atteste un 

ralentissement depuis le début des années 1990, elle demeure soutenue. Au cours de la 

décennie 1996-2006, la population des municipalités incluses dans le territoire du COBAMIL a connu 

une croissance globale de 18 % (ISQ, 2010b). Tel que le montre le tableau 2, cette hausse 

démographique a été plus marquée dans la Ville-MRC de Mirabel qui a vu sa population augmenter 

de 53 %.  

35% 

33% 

22% 

6% 

4% 

0,1% 

0,4% 

4% 

MRC de Thérèse-de-Blainville

MRC Les Moulins

MRC de Deux-Montagnes

Ville-MRC de Mirabel

MRC de L'Assomption

MRC de Montcalm

MRC d'Argenteuil

   Source : MAMROT 2011a 
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TABLEAU 2 : POPULATION DES BASSINS VERSANTS DE LA ZONE DE GIEBV DES M ILLE-ÎLES 

Municipalité 

Population Variation 

1996-
2006 

Variation 

2006-
2010 

Densité 
en 2010 
(km2) 

Population 

relativea 
1996 2006 2010 

Saint-André-d'Argenteuil 2 951 3 123 3 199 5,8% 2,4% 33 234 

Total MRC d'Argenteuil 2 951 3 123 3 199 5,8% 2,4% 3 234 

Saint-Placide 1 490 1 650 1 718 10,7% 4,1% 40 1321 

Oka 3 031 3 320 3 521 9,7% 6,1% 61 3521 

Kanesatakeb - - 1507 - - 130 1507 

Saint-Joseph-du-Lac 4 988 5 014 5 492 0,5% 9,5% 131 5492 

Pointe-Calumet 5 515 6 654 7 055 20,7% 6% 1440 7055 

Saint-Eustache 40 491 42 496 43 653 5% 2,7% 622 43653 

Sainte-Marthe-sur-le-Lac 8 415 11 469 14 315 36,3% 24,8% 1627 14315 

Deux-Montagnes 16 186 17 614 17 693 8,8% 0,4% 2854 17693 

Total MRC de Deux-
Montagnes 

81 304 89 715 94 954 10,3% 5,8% 388 94557 

Ville-MRC de Mirabel 23 050 35 311 40 083 53,2% 14% 82 25653 

Boisbriand 25 651 26 799 26 794 4,5% 0% 978 26794 

Sainte-Thérèse 23 868 25 484 26 288 6,8% 3,2% 2738 26288 

Blainville 30 107 47 022 52 525 56,2% 11,7% 936 52525 

Rosemère 12 186 14 276 14 288 17,2% 0,1% 1361 14288 

Lorraine 8 992 9 678 9 600 7,6% -0,8% 1655 9600 

Bois-des-Filion 7 229 8 464 9 540 17,1% 12,7% 2219 9540 

Sainte-Anne-des-Plaines 13 126 13 165 13 700 0,3% 4,1% 145 12234 

Total MRC de Thérèse-
De Blainville 

121 159 144 888 152 735 19,6% 5,4% 734 151269 

Terrebonne 76 302 96 184 105 021 26,1% 9,2% 679 102395 

Mascouche 28 538 34 293 40 063 20,2% 16,8% 372 40063 

Total MRC Les Moulins 104 840 130 477 145 084 24,5% 11,2% 553 142458 

Saint-Lin-Laurentides 12 266 14 377 16 394 17,2% 14% 138 705 

Saint-Roch-de-l'Achigan 4 413 4 516 4 757 2,3% 5,3% 59 899 

Total MRC de Montcalm 16 679 18 893 21 151 13,3% 12% 30 1604 

Paroisse de L'Épiphanie 2 770 3 157 3 218 14% 1,9% 58 518 

Repentigny 71 754 77 010 81 299 7,3% 5,6% 1353 17073 

Charlemagne 5 809 5 659 5 820 -2,6% 2,8% 2771 1938 

L'Assomption 15 797 16 946 19 366 7,3% 14,3% 193 97 

Total MRC de 
L'Assomption 

96 130 102 772 109 703 6,9% 6,7% 414 19626 

GRAND TOTAL 446 113 525 179 566 909 17,7% 7,9% 164 435401 
a Population calculée en tenant compte de la proportion de la municipalité incluse dans le territoire du COBAMIL 
Sources : ISQ, 2010b, 2010a ; MAMROT, 2011a 
b Établissement amérindien 
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TABLEAU 3 : ÉVOLUTION ESTIMÉE DE LA POPULATION DES PRINCIPALES MUNICIPALITÉS DU TERRITOIRE DU 

COBAMIL (2006-2031) 

MRC Population 
(2006) 

Taux de 
croissance 

(2006-2031) 

Population 
(2031) 

Deux-Montagnes 89 715 33 % 119 590 

Ville-MRC Mirabel 35 311 61% 56 780 

Thérèse-De 
Blainville 

144 888 29% 186 181 

Les Moulins 130 477 54% 200 804 
            Sources : ISQ, 2010b, 2010a 

{Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ǇǊŞŘƛŎǘƛƻƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ ŘŜ ƭŀ {tatistique du Québec (ISQ, 2010b), la 

croissance démographique dans les bassins versants de la rivière des Mille Îles se maintiendra au 

ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ 9ƴǘǊŜ нллс Ŝǘ нломΣ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ 

augmentera en moyenne de 34 % contre seulement 16 ҈ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ vǳŞōŜŎΦ [Ŝǎ aw/ ŘŜ 

Mirabel et des Moulins seront celles où la population connaîtra les hausses les plus marquées (voir 

tableau 3).  

1.5.3 Portrait des acteurs 

En gestion intégrée des ressources en ŜŀǳΣ ƛƭ ƛƳǇƻǊǘŜ ŘŜ ōƛŜƴ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ " ŎŜ 

ǇǊƻǇƻǎΣ ƻƴ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŀǳȄ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŘŜ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŘΩƛƴŎƭǳǊŜ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŀǳ 

sein du portrait du PDE (Gangbazo, 2011)Φ [Ŝǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ réfèrent à des individus, des groupes, 

ŘŜ ƳşƳŜ ǉǳΩŁ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ǇǊƛǾŞǎ et publics qui ont une responsabilité en lien avec la gestion de 

ƭΩŜŀǳΣ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜΣ ǉǳƛ ǳǘƛƭƛǎŜƴǘ ƻǳ ƛƳǇŀŎǘŜƴǘ ŎŜǘǘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǳǊǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ. .ƛŜƴ ǉǳΩŀǳŎǳƴ 

portrait de ces acteurs ne soit présenté en bonne et due forme dans le présent volume du PDE, le 

lecteur trouvera plusieurs informations pertinentes à leur sujet au chapitre 4 du portrait (utilisation 

ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƘȅŘǊƛǉǳŜǎύ ǉǳƛ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƘȅŘǊƛǉǳŜǎ ǎǳr le territoire en 

ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ  

Dans un deuxième temps, le lecteur pourra consulter un portrait sommaire des acteurs dans le 

volume 4 du PDE (Problèmes prioritaires, orientations et objectifs) ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ǘŀōƭŜŀǳ 

synthèse. Ce ǇƻǊǘǊŀƛǘ ƴΩƛƴŎƭǳǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǊŜƭƛŞǎ ŀǳȄ ǉǳŀǘǊŜ problèmes jugés 

prioritaires par les citoyens et intervenants du territoire. [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻǊǘǊŀƛǘ Ǉƭǳǎ ŎƻƳǇƭŜǘ Ŝǘ 

ƛƴŎƭǳǎƛŦ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ DL9.± ŘŜǎ aƛƭƭŜ-Îles sera envisagée pour le prochain Plan 

ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 
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1.6 Caractéristiques économiques  

La situation économique des habitants du territoire du COBAMIL semble globalement enviable 

ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ vǳŞōŜŎΦ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ǉǳŀǘǊŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ aw/ Ł ƭΩŞǘǳŘŜΣ ƭŜ revenu personnel 

disponible par habitant4 est, pour la MRC des Moulins et de Thérèse-De Blainville, supérieure à la 

moyenne québécoise. Quant aux MRC de Mirabel et de Deux-Montagnes, elles se situent 

légèrement en dessous des standards provinciaux (voir tableau 4). LŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ǘŀǳȄ 

ŘΩŜƳǇƭƻƛ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞǎ au sein du territoire du COBAMIL ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǾƛƴŎŜ όvoir 

tableau 4ύΦ vǳŀƴǘ ŀǳ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎƘƾƳŀƎŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ǉǳŞōŞŎƻƛǎŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ н % dans 

toutes les MRC concernées (voir tableau 4). 

[ŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǉǳŀǘǊŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ aw/ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ /h.!aL[ ŘƛŦŦŝǊŜ ǇŜǳ ŘŜ 

ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƻōǎŜǊǾŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ vǳŞōŜŎΦ [Ŝǎ ǘǊƻƛǎ ǉǳŀǊǘǎ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ 

secteur tertiaire (les serviceǎύ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩǳƴ ǇŜǳ Ƴƻƛƴǎ Řǳ ǉǳŀǊǘ ǆǳǾǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ 

(industries manufacturières et construction; voir figure 4). Il est intéressant de noter que seulement 

2 % de la main-ŘΩǆǳǾǊŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǊƛƳŀƛǊŜ όŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎes naturelles) 

malgré que la zone agricole permanente occupe près des deux tiers du territoire du COBAMIL.  

TABLEAU 4 : CONDITIONS ÉCONOMIQUES DE LA POPULATION DES QUATRE PRINCIPALES MRC DU TERRITOIRE 

DU COBAMIL   

MRC 
Revenu 

disponible par 
habitant (2009) 

¢ŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
(2006) 

¢ŀǳȄ ŘΩŜƳǇƭƻƛ 
(2006) 

Taux de chômage 
(2006) 

Mirabel 25 444 76,6 % 73,6 % 3,9 % 

Deux-Montagnes 25 965 69,9 % 66,7 % 4,7 % 

Thérèse-De Blainville 30 322 72,8 % 69,5 % 4,6 % 

Les Moulins 26 544 73,6 % 70,5 % 4,2 % 

Québec 26 031 64,9 % 60,4 % 7,0 % 
Sources : ISQ, 2006, 2010b, 2011 

 

 

                                                            
4 Le revenu personnel disponible correspond à la somme de tous les revenus reçus par les particuliers et les entreprises 
individuelles résidant dans un territoire donné, moins les impôts directs des particuliers, les cotisations aux régimes 
ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǎƻŎƛale et autres transferts versés par les particuliers aux administrations publiques, tels que les primes 
ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ-médicaments, les licences et les permis (ISQ, 2006). 
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FIGURE 4 : IMPORTANCE RELATIVE DES SECTEURS DΩEMPLOI CHEZ LES TRAVAILLEURS DU TERRITOIRE DU 

COBAMIL (2006) 

  

2% 

23% 

75% 

Secteur primaire

Secteur secondaire

Secteur tertiaire

Source : Statistique Canada 2006 
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Chapitre 2 Le milieu physique 

2.1 Le climat  

 Dans un contexte de changements climatiques, il est important de distinguer le climat régional 

actuel du climat projeté. Le climat actuel correspond aux conditions climatiques habituellement 

observées dans une région donnée. En 

climatologie, on obtient ce bilan en compilant 

trente années de données climatiques 

récentes, ce qui permet de tenir compte de la 

variabilité naturelle du climat.  

Le climat projeté, quant à lui, réfère au 

ŎƭƛƳŀǘ ŦǳǘǳǊ ǘŜƭ ǉǳΩŀƴǘƛŎƛǇŞ ǇŀǊ ƭŜǎ 

climatologues dans un contexte de 

changements climatiques. On parvient à 

anticiper lΩŜŦŦŜǘ Řes changements climatiques 

ǇŀǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ 

ŘΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ 

de serre et par le recours à des modèles 

physiques de climat. Ces derniers sont des 

représentations mathématiques du système 

climatique, de ses composantes et de leurs 

interactions (OURANOS, 2013b).  

2.1.1 Climat actuel 

Selon les classes de Litynski5 (1988), lŀ ǊŞƎƛƻƴ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ŎƭƛƳŀǘ ƳƻŘŞǊŞ ǎǳōƘǳƳƛŘŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ 

saison de croissance longue. [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ /h.!aL[ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘŜ Ŝǘ ǎΩŞǘŜƴŘŀƴǘ 

exclusivement sur la plaine du Saint-Laurent, les conditions météorologiques qui y prévalent sont 

relativement homogènes. 

                                                            
5 Les classes de Litynski sont utilisées par le MDDELCC pour subdiviser le Québec en zones climatiques relativement 
homogènes, lesquelles sont déterminées par des valeurs mensuelles moyennes de température et de précipitation. 

Les changements climatiques? 

[ΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜ ŀ Ŏƻƴƴǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŞǇƛǎƻŘŜǎ 

de changements climatiques induits par des 

causes naturelles Υ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭΩƻǊōƛǘŜ 

terrestre, déplacements des plaques 

ǘŜŎǘƻƴƛǉǳŜǎΣ ŦƭǳŎǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Řǳ 

ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƭŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǾƻƭŎŀƴƛǉǳŜΣ 

etc. Ces phénomènes naturels continueront de 

ǎŜ ǇǊƻŘǳƛǊŜ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜǊ le climat. 

hǊ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ζ changements climatiques », 

couramment utilisée de nos jours, réfère plutôt 

aux modifications du climat engendrées par 

ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ 

gaz à effet de serre et des particules en 

ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊ όaérosols). Ces 

changements se produisent à une échelle de 

ǘŜƳǇǎ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ ŎƻǳǊǘŜ ǉǳŜ ŎŜǳȄ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 

ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ŘŜ ǎƻǊǘŜ ǉǳΩƛƭǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ŜȄŎŞŘŜǊ ƭŀ 

ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ 

humains (OURANOS 2013b). 
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La compilation de données météorologiques a été effectuée à partir de huit stations 

météorologiques du ministère du Développement durableΣ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  (MDDELCC), cinq 

étant localisées sur le territoire du COBAMIL et trois étant situées dans une zone tampon de 5 km 

autour de celui-ci (voir tableau 5). Selon ces données, le climat régional se caractérise par une 

température moyenne annuelle de 5,8 °C (MDDEP, 2010a) et une saison de croissance pouvant 

atteindre 190 jours (MRNF, 2006, 2007). En janvier, les températures varient en moyenne entre -6 

et -16 °C comparativement aux températures du mois de juillet qui oscillent entre 15 et 26 °C 

(températures minimales et maximales moyennes). En termes de précipitations, le territoire du 

COBAMIL reçoit en moyenne 1 014 mm de précipitations par année (MDDEP, 2010a), dont environ 

19 % tombent sous forme de neige6.  

TABLEAU 5 : JEUX DE DONNÉES MÉTÉOROLOGIQUES EMPLOYÉS 

  Stations météorologiques Période d'activité de la station Série temporelle 

  Nom Code Municipalité Date ouverture Date fermeture employée 

  Mascouche 7014629 Mascouche 1972-10-15 2006-10-31 1973-03 à 1999-06 

Territoire Oka 7015730 Oka 1937-08-15 - 1970-01 à 1999-06 

du Saint-Benoît 7016906 Mirabel 1972-09-15 - 1973-01 à 1999-06 

COBAMIL Saint-Janvier 7017386 Mirabel 1972-09-15 - 1973-01 à 1999-06 

  Sainte-Thérèse-O. 7017755 Mirabel 1961-08-15 2010-11 1970-01 à 1999-06 

Zone Saint-Placide 7017657 Saint-Placide 1972-09-15 1994-06-15 1974-03 à 1994-05 

tampon Auteuil 7020392 Laval 1983-07-15 - 1983-06 à 1999-06 

de 5 km Rivière-des-Prairies 7026612 Montréal 1972-09-15 - 1973-01 à 1999-06 

Source : MDDEP, 2010a 

 /ŜǊǘŜǎΣ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘΩǳƴŜ ƴƻǊƳŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ǘŜƭ ǉǳŜ décrite dans le paragraphe précédent, donne 

ƭΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƭƛƳŀǘ ǎǘŀǘƛǉǳŜΦ tƻǳǊǘŀƴǘΣ on mesure déjà les effets du réchauffement global 

provoqué par ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŀŎŎǊǳŜ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ Ŝǘ ŘΩŀŞǊƻǎƻƭǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŝǊŜ 

industrielle. Entre 1960 et 2003, une augmentation des températures annuelles moyennes de 

1 à 1,25 °C a ŞǘŞ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜ Řŀƴǎ ƭΩouest du Québec méridional (Yagouti et al., 2006). Ce 

réchauffement général ǎΩest accompagné ŘΩǳƴ ǊŀŎŎƻǳǊŎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ ŘŜ ƎŜƭΣ ŘΩǳƴ 

allongeƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ nombre de jours de gel-dégel7 

(Yagouti et al., 2008). Toujours dans le sud du Québec, les données climatiques récentes montrent 

une tendance à la hausse des précipitations totales et du nombre de jours avec des précipitations de 

                                                            
6 Estimation basée sur un rapport de 10 pour 1, 10 mm de neige équivalant généralement à 1 ƳƳ ŘΩŜŀǳΦ /Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ƴΩŜǎǘ 
toutefois pas exact et ne prend pas en compte les différents types de neige qui peuvent faire varier ce rapport 
ǾƻƭǳƳŞǘǊƛǉǳŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ƴŜƛƎŜ Ŝǘ ƭΩŜŀǳ (Environnement Canada, 2010). 
7 Nombre de jours où il y a eu gel et dégel au cours de la même journée. 
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faible intensité. De plus, la proportion des précipitations tombées sous forme de neige a diminué 

(OURANOS, 2010a).  

2.1.2 Climat projeté 

 aŀƭƎǊŞ ǉǳΩƻn anticipe un réchauffement général du climat, les modifications aux régimes de 

température et de préŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ ǳƴƛŦƻǊƳŞƳŜƴǘ sur le territoire québécois, ni 

ŘΩǳƴŜ ǎŀƛǎƻƴ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ (OURANOS, 2010a). Il est difficile ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ŀǾŜŎ ŎŜǊǘƛǘǳŘŜ et précision tous les 

changements climatiques qui surviendront au cours des prochaines décennies. Cependant, un 

consensus se dégage parmi les climatologues autour de certaines tendances (voir tableau 6). Celles 

qui concernent le sud du Québec sont présentées ci-dessous (OURANOS, 2010a, 2010b) : 

- 5Ŝ Ŧŀœƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ǎŜǊŀ Ǉƭǳǎ ƳŀǊǉǳŞŜ Ŝƴ ƘƛǾŜǊ ǉǳΩŜƴ ŞǘŞΤ 

- Les préŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ƘƛǾŜǊƴŀƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŀōƻƴŘŀƴǘŜǎΣ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴŜƛƎŜ ŀǳ ǎƻƭ 

sera moins importante en raison de redoux plus fréquents; 

- La saison froide débutera plus tardivement Ŝǘ ǎΩŀŎƘŝǾŜǊŀ Ǉƭǳǎ ƘŃǘƛǾŜƳŜƴǘΣ ŘƛƳƛƴǳŀƴǘ ƭŀ ƭƻƴƎǳŜǳǊ 

de la saison de gel; 

- La saison propice aux orages sera prolongée; 

- Les épisodes de précipitations extrêmes seront plus fréquents; 

- On ne prévoit toutefois aucun changement significatif dans les volumes de précipitations 

estivales8 όŎŜ ǾƻƭǳƳŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘƻƴŎ ŘŜ ǇǊŞŎƛǇƛǘŜǊ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴ ƴƻƳōǊŜ ǊŞŘǳƛǘ ŘΩŞǇƛǎƻŘŜǎ). 

 

TABLEAU 6 : CHANGEMENTS SAISONNIERS DE TEMPÉRATURES ET DE PRÉCIPITATIONS PRÉVUS POUR LE SUD DU 

QUÉBEC 

Saison  

 

Changement à 
lôhorizon 2020 

Changement à 
lôhorizon 2050 

Changement à 
lôhorizon 2080 

Hiver 
Températures     + 1,3 à 2,3 °C     + 2,5 à 3,8 °C     + 3,6 à 5,7 °C 

Précipitations     + 3,7 à 11,1 %     + 8,6 à 18,1 %     + 14,5 à 27,6 % 

Printemps 
Températures     + 1,0 à 1,7 °C     + 1,9 à 3,0 °C     + 2,7 à 4,3 °C 

Précipitations     + 2,0 à 8,6 %     + 4,4 à 13,1 %     + 8,9 à 22,2 % 

Été 
Températures     + 1,1 à 1,7 °C     + 1,9 à 3,0 °C     + 2,6 à 4,4 °C 

Précipitations     - 1,5 à 4,4 %     - 1,8 à 5,4 %     - 4,9 à 6,0 % 

Automne 
Températures     + 1,2 à 1,9 °C     + 2,0 à 3,1 °C     + 2,7 à 4,5 °C 

Précipitations     - 2,7 à 3,6 %     - 0,7 à 7,7 %     + 0,4 à 12,8 % 

Note : Les changements sont calculés par rapport au climat de 1961-1990; les valeurs correspondent aux 25e et 75e 

quantiles des changements projetés.  

Source : OURANOS, 2010b 

                                                            
8 Selon ce scénario, une même quantité de pluie tomberait en un nombre réduit de précipitations, espacées par des 
périodes sans pluie plus étendues. 
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Impacts appréhendés sur les ressources en eau. 

 Les changements climatiques auront des impacts sur les ressources en eau, tant de surface que 

souterraines. Dans la mesure où les tendances décrites précédemment se vérifient, les changements 

suivants peuvent être envisagés pour les prochaines décennies (CEHQ, 2012a ; Mailhot et al., 2008): 

- 5ŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ débits mensuels moyens seront généralement plus élevés de novembre 

à mars;  

- Pour les mois ŘΩŀǾǊƛƭ Ł novembreΣ ƭŜǎ ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞǎ ŘΩǳƴe stabilité ou ŘΩǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜǎ débits 

mensuels moyens sont très semblables, de sorte que les deux scénarios pourraient se produire9; 

- En Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ la fréquence des pluies intenses, la récurrence de crues (toutes 

catégories confondues10) ǎŜǊŀ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ du territoire; 

- La crue printanière sera devancée (une à deux semaines plus tôt Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрл);  

- En été, les sécheresses risquent de se produire plus souvent et avec plus dΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ, entraînant 

une occurrence accrue ŘΩŞǘƛŀƎŜǎ sévères; 

- /ƻƳƳŜ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻƴǘ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ Řƛƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀƴǘǎ ŀƳƻƛƴŘǊƛŜ Ŝƴ ŞǘƛŀƎŜ, les 

ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ pourraient se produire plus fréquemment et avec  plus de sévérité; 

- La capacité de recharge des nappes phréatiques risque de diminuer en été; 

- [ΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ Ǉƭǳǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘŜ ŘŜ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ƎŜƭ-dégel augmentera potentiellement les risques 

ŘΩinondations associés au frasil et aux embâcles. 

 

2.2 Les grands ensembles physiographiques et le relief   

 La zone de GIEBV des Mille-Îles se situe en totalité dans la région physiographique des basses-

terres du Saint-Laurent, une plaine argileuse et fertile héritée de la mer de Champlain ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ 

retirée il y a environ 10 000 ans (Landry, Mercier, 1992). Cette plaine repose sur un ensemble de 

roches sédimentaires qui forment la plateforme du Saint-Laurent, elle-même contenue dans un 

bassin de roches cristallines plus anciennes et plus résistantes. LŜǎ ŎƻƭƭƛƴŜǎ ƳƻƴǘŞǊŞƎƛŜƴƴŜǎ ŘΩhƪŀ Ŝǘ 

de Saint-André, au sud-ouest du territoire, représentent une seconde unité physiographique et 

constituent les seuls reliefs significatifs de la région. Ces collines sont associées à ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǎ 

intrusions magmatiques mises en place au sein des roches de la Plateforme du Saint-Laurent. 

 

                                                            
9 [Ŝǎ Ƴƻƛǎ ŘŜ ƳŀƛΣ ŘΩŀƻǶǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǇtembre affichent une tendance plus probable pour une réduction des débits mensuels 
ƳƻȅŜƴǎΦ [Ŝǎ Ƴƻƛǎ ŘΩŀǾǊƛƭΣ ƧǳƛƴΣ ƧǳƛƭƭŜǘ Ŝǘ ƻŎǘƻōǊŜ ƴŜ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ǉǳŀƴǘ Ł ŜǳȄ ŀǳŎǳƴŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜΦ 
10 Les crues sont généralement classées par les hydrologues en fonction de leur « temps de retour », aussi appelé 
« période de récurrence ηΦ /Ŝ ŎƻƴŎŜǇǘΣ ƛǎǎǳ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭǎ ŘŜ ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞΣ ǊŞŦŝǊŜ Ł ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜΦ 
On classe habituellement les crues selon un temps de retour de 2 ans, 20 ans et 100 ans, les crues de plus grande ampleur 
étant associées aux périodes de récurrence les plus longues.  
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  Source : Bourque 2010 

2.3 Géologie 

[Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ /h.!aL[ ǎΩŞŎƻǳƭŜnt en 

totalité sur la plate-forme du Saint-Laurent 

(voir figures  5 et 6)Σ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǎΩŜǎǘ mise en 

place à la fin du Protérozoïque et au 

Paléozoïque (700 à 350 Ma)  lors de la 

formation du graben du Saint-Laurent11 (MRNF, 

2005a). Les roches de la plate-forme du Saint-

Laurent ǎƻƴǘ ǇƻǊŜǳǎŜǎΣ ǘŜƴŘǊŜǎ Ŝǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 

sédimentaire. Elles reposent sur le roc cristallin 

de la province de Grenville (voir figure 6), un 

ensemble de roches métamorphiques et ignées 

plus anciennes (1,2 Ga à 950 Ma; MRNF, 

2005a). 

Sur le territoire du COBAMIL, la nature des roches ŞǾƻƭǳŜ ŘΩƻǳŜǎǘ Ŝƴ Ŝǎǘ dans un ordre 

ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭŀ ŎƘǊƻƴƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƭƭƛƴŜǎ ŘΩhka et de Saint-André 

qui sont associées à des événements géologiques distincts (voir figure 7). 5ΩƻǳŜǎǘ en est, on 

retrouve successivement des grès, des dolomies, des calcaires ainsi que des shales. Étonnamment, 

cette séquence 

géologique correspond 

également à un 

gradient de porosité, 

les grès étant plus 

poreux que les 

calcaires et les 

dolomies, alors que les 

shales sont davantage 

imperméables.  

                                                            
11 Graben Υ CƻǎǎŞ ŘΩŜŦŦƻƴŘǊŜƳŜƴǘ ǘŜŎǘƻƴƛǉǳŜ ŘŞƭƛƳƛǘŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ŦŀƛƭƭŜǎ ƴƻǊƳŀƭŜǎ 

FIGURE 5 : PROVINCES GÉOLOGIQUES DU QUÉBEC 

FIGURE 6: COUPE GÉOLOGIQUE SCHÉMATIQUE DE LA PLATE-FORME DU ST-
LAURENT À LA HAUTEUR DES CANTONS DE LΩ9ST 

Bourque 2010 
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FIGURE 7 : SYNTHÈSE DU SUBSTRAT ROCHEUX DU COBAMIL 

 

Les collines de Saint-!ƴŘǊŞ Ŝǘ ŘΩhƪŀ Ŧƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǾƛƴŎŜ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ƳƻƴǘŞǊŞƎƛŜƴƴŜΦ [Ŝǎ 

magmas qui ont formé ces collines ont cheminé vers la surface par les fractures de la croûte 

terrestre au Crétacé (110 Ma, Shafiqullah et al. 1970) et se sont refroidis sous la surface, au sein des 

couches de roche sédimentaire de la plate-forme du Saint-Laurent. Au Ŧƛƭ Řǳ ǘŜƳǇǎΣ ŎΩŜǎǘ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ 

des roches de la plate-forme du Saint-Laurent, beaucoup plus tendres que les roches cristallines 

montérégiennes, qui a laissé ces massifs en saillie (Landry, Mercier, 1992).  

Le pourtour des collines de Saint-!ƴŘǊŞ Ŝǘ ŘΩhƪŀ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ des gneiss de la province du 

Grenville, probablement soulevés lors des intrusions ƳŀƎƳŀǘƛǉǳŜǎΦ vǳŀƴǘ ŀǳȄ ŎǆǳǊǎ ŘŜǎ ŎƻƭƭƛƴŜǎ ŘŜ 

Saint-!ƴŘǊŞ Ŝǘ ŘΩhƪŀΣ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘΩǳƴ ŎƻƳǇƭŜȄŜ ŘŜ ŎŀǊōƻƴŀǘƛǘŜΦ /ƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ 

intrusions montérégiennes, on y retrouve des éléments radioactifs tels ƭΩǳǊŀƴƛǳƳ Ŝǘ ƭŜ ǘƘƻǊƛǳƳ 

(Gold, 1966), dont la présence ne pose généralement aucun problème pour la santé (voir section 5.2 

du présent document pour en savoir plus la qualité des eaux souterraines dans ce secteur). La 

ŎŀǊōƻƴŀǘƛǘŜ ŘΩhƪŀ comprend également des minéraux rares qui peuvent être exploités lorsque leur 

ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ǎΩȅ ǇǊşǘŜ : le titane et le niobium. 
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2.4 Sols  

[Ŝǎ ŘŞǇƾǘǎ ƳŜǳōƭŜǎ ǉǳƛ ǊŜŎƻǳǾǊŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

du territoire du COBAMIL sont les témoins de la 

dernière glaciation ainsi que des épisodes marins, 

glacio-lacustres et fluviatiles qui lui ont succédé. 

De façon générale, on retrouvera en ordre 

chronologique (de bas en haut) du till (dépôts 

glaciaires), des argiles marines (mer de 

Champlain), des sables littoraux (mer de 

Champlain en régression) et des sables fluviatiles 

(protofleuve Saint-Laurent; Lavoie 1998). Cette 

ǎŞǉǳŜƴŎŜ ǎŞŘƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ 

cependant pas représentée dans tous les 

secteurs du territoire et varie notamment en 

ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ.  

/ƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŎƻƭƭƛƴŜǎ ŘΩhƪŀ Ŝǘ ŘŜ {ŀƛƴǘ-André qui sont communément couvertes ŘΩǳƴŜ 

couche de till (dépôts glaciaires ς texture squelettique12) de moins de 5 m ŘΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ, les dépôts 

meubles du territoire du COBAMIL sont généralement abondants (en moyenne 15 m) et peuvent 

ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴŜ ŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜ млл ƳŝǘǊŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ŎƻƭƭƛƴŜǎ ŘΩhƪŀ (Fagnan et al. 2001). 

Ces dépôts sont ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘΩargile marine, laissant paraître un relief plat ou ondulé 

sur environ 50 % et 35 % du territoire respectivement (MAPAQ, 1990). Cette nappe de sédiments 

fins recouvre des dépôts et des formes héritées des glaciers comme des drumlins, de la moraine 

bosselée et des eskers (Bolduc, Ross, 2001a, 2001b ; Ross et al., 2001). En plusieurs endroits, les 

dépôts argileux sont surplombés par des sédiments limoneux et sableux, notamment dans le secteur 

sud, près du lac des Deux Montagnes et de la rivière des Mille Îles ainsi que sur les vastes coteaux 

entaillés par la rivière Mascouche et ses affluentsΣ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ GIEBV des Mille-

Îles. Des éperons de till viennent ponctuellement rompre la trame argileuse dans le secteur ouest du 

territoire (Lajoie, 1960, 1965 ; Ross et al., 2001).  

 

                                                            
12 ¦ƴ ǎƻƭ ǎǉǳŜƭŜǘǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ƎǊƻǎǎƛŜǊǎ ŎƻƳƳŜ Řǳ ǎŀōƭŜΣ Řǳ ƎǊŀǾƛŜǊ Ŝt des cailloux. 

Sol vivant et mort-terrain  

Le sol ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘŞǇƾǘǎ 

non-consolidés qui recouvre, de manière 

discontinue, la surface des continents. Il est 

composé de quatre éléments principaux : la 

matière minérale, la matière organique, 

ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭΩŀƛǊΦ " ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜΣ ǳƴ ǎƻƭ ǎŜ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜ Ŝǘ ǎŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǎƻǳǎ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ 

du climat, de la faune et de la flore. 

En profondeur, la mise en place et 

ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ƳŜǳōƭŜǎ ƳƛƴŞǊŀǳȄ 

ǊŜƭŝǾŜ ǎǳǊǘƻǳǘ ŘΩǳƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ǘŜƳǇǎ 

géologique. Cet ensemble de sédiments 

minéraux, relativement isolé des processus 

biologiques ayant cours à la surface, est 

aussi appelé « mort terrain ». 
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 FIGURE 8 : DÉPÔTS DE SURFACE DU COBAMIL 
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2.5 Hydrologie  

Le territoire du COBAMIL comprend les bassins versants de tous les tributaires nord de la rivière 

des Mille Îles et du lac des Deux Montagnes, mais ǎΩŀǊǊşǘŜ Ł ƭŀ ǊƛǾŜ septentrionale de ces deux cours 

ŘΩŜŀǳΦ [ŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ /h.!aL[ ǎΩŞǘŜƴŘ Ł ƭΩŜǎǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ŘŜǎ tǊŀƛǊƛŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ 

il partage quatre kilomètres de rive. Ceǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ sont pris en charge dans le cadre de la gestion 

intégrée du Saint-Laurent (GISL), un programme iǎǎǳ ŘΩǳƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘǎ Řǳ 

Canada et du Québec. Tel que spécifié dans la mise en contexte du présent document, une certaine 

attention sera portée au lac des Deux Montagnes et la rivière des Mille Îles malgré leur exclusion du 

territoire du COBAMIL. Somme toute, ŎŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ sont les axes structurants du territoire et 

recueillent les eaux de nos efforts de gestion intégrée. 

 

2.5.1 Hydrographie 

Le réseau hydrographique des bassins versants du COBAMIL se caractérise par une rareté de 

réservoirs hydrologiques naturels. 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƻƴ ŎƻƳǇǘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ тлл ŞǘŜƴŘǳŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ 

Ƴŀƛǎ ƭŜǳǊ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƳƻȅŜƴƴŜ Ŝǎǘ ŘΩŁ ǇŜƛƴŜ 

0,005 km2. Ces petits étangs sont logés dans les 

dépressions mal drainées des dépôts argileux 

ou dans des sables aquifères. Nombre de ces 

étendues ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

sables fluviatiles du protofleuve Saint-Laurent, 

dont les dix lacs ayant une superficie supérieure 

à 0,5 km2. Ces lacs artificiels sont souvent isolés 

du réseau hydrographique, mais sont 

ŞǘǊƻƛǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ des eaux des 

ǎŀōƭŜǎ ŀǉǳƛŦŝǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƛƭǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘΦ  

De nombreuses mares ont également été 

aménagées sur les différents terrains de golf du 

territoire ƻǳ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ 

agricole. Seuls quelques milieux humides jouent 

un rôle de réservoir hydrologique sur à peine 5,4 % du territoire (voir figure 21, section 3.2).  

Alors que les rives concaves correspondent à des zones 
ŘΩŞǊƻǎƛƻƴΣ ƭŜǎ ǊƛǾŜǎ ŎƻƴǾŜȄŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ 
sédimentation importants (dépôts de barre) dans 
ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ Ł ƳŞŀƴŘǊŜǎΣ ƳŜƴŀƴǘ Ł 
une migration constante de leur lit. 
 

Source : Pomerol et al., 2005 

FIGURE 9 : DYNAMIQUE DΩÉROSION ET DE 

SÉDIMENTATION DANS UNE RIVIÈRE À MÉANDRE 



Plan directeur de l'eau du COBAMIL                                                                                        

              PORTRAIT                                                                    

 

25 
 

[ŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩŞŎƻǳƭŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǊŜƭƛŜŦ ŘŜ ǇƭŀƛƴŜ ŘƻǘŞ ŘΩǳƴŜ ŞǇŀƛǎǎŜǳǊ 

relativement importante de sédiments meubles, ce qui explique le tracé en méandres typique des 

ǊƛǾƛŝǊŜǎ Ŝǘ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΦ 5Ŝ ǇŀǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ƳŜǳōƭŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ƭƛǘΣ ŎŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƘŀǊǊƛŜƴǘ ǳƴŜ 

ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜ ŘŜ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ ǉǳΩƛƭǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŜƴǘ Ŝǘ ŘŞƭŜǎǘŜƴǘ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜǎ ƳŞŀƴŘǊŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ 

équilibre dynamique (voir figure 8). Les quelques tronçons qui prennent lit en milieu rocheux 

montrent quant à eux un parcours rectiligne que la topographie et la structure commandent. Leur 

ŎƘŀǊƎŜ ǎŞŘƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ǘȅǇƛǉǳŜƳŜƴǘ Ƴƻƛƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΣ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǎǳōǎǘǊŀǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜnt 

composé de roc ou de dépôts glaciaires (till). 
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 FIGURE 10 : RÉSEAU HYDROGRAPHIQUE ET BASSINS VERSANTS DU COBAMIL 
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5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ Ŝǘ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄ Ł ƳŞŀƴŘǊŜ ƻƴǘ ŞǘŞ redressés13 dans le cadre 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝƴ ǳǎŀƎŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ улΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 

ǊŜŎǘƛƭƛƎƴŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎǊŞŞǎ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘǊŀƛƴŀƎŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Ŝǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŎŜ ǉǳΩƻƴ ǇŜǳǘ ŀǇǇŜƭŜǊ 

des « fossés verbalisés ». Dans le ǎǳŘ Řǳ vǳŞōŜŎΣ ƻƴ ŜǎǘƛƳŜ ǉǳŜ ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻƴǘ 

pratiquement doublé la densité du réseau hydrographique naturel (Beaulieu, 1999). 

2.5.2 Tributaires et bassins versants 

 Quatre ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘǊŀƛƴŜƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ du COBAMIL : les rivières du Chêne, du 

Chicot, aux Chiens et Mascouche (voir figure 10)Φ  [ŀ ǊƛǾƛŝǊŜ aŀǎŎƻǳŎƘŜ Ŝǎǘ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƭŜ Ǉƭǳǎ 

important du territoire du COBAMIL, en termes de superficie de drainage, suivi par la rivière du 

Chêne et les rivières aux Chiens et du Chicot dont les bassins versants ont une superficie comparable 

(voir tableau 7ύΦ bƻǘŜȊ ǉǳŜ ƭŀ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻȄƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ 

compte leurs méandres qui allongent considérablement le tracé des rivières. Enfin, 27 % du 

territoire est occupé par les petits bassins versants ǉǳƛ ǎΩŞŎƻǳƭŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ lac des Deux 

Montagnes (15 %) ou la rivière des Mille Îles (12 %) et dont les eaux ne transitent pas par les rivières 

du Chêne, du Chicot, aux Chiens ou Mascouche. À la figure 10, ces petits bassins versants ont été 

ǊŜƎǊƻǳǇŞǎ ǎŜƭƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎΩŞŎƻǳƭŀƛŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ƭŀŎ ŘŜǎ 5ŜǳȄ aƻƴǘŀƎƴŜǎ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ 

des Mille Îles. 

Outre la rivière des Mille Îles et le lac des Deux Montagnes, la rivière du Chêne est le seul cours 

ŘΩŜŀǳ ŘƻǘŞ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ hydrométrique (voir tableau 8). La ǎǘŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ŝƴ 

place que depuis le mois de mars 2010, mais deux autres stations hydrométriques ont enregistré les 

débits Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ entre 1971 et 1979 ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴǘǊŜ мфтф Ŝǘ мфур (CEHQ, 2011a). Dans la région 

Řǳ /h.!aL[Σ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ƻōǎŜǊǾŞǎ Ŝƴ été 2010 ont été exceptionnellement bas. À cette 

occasion, des débits record de 0,0908 m3/s et de 11,27 m3/s ont été mesurés dans la rivière du 

Chêne (1er août 2010) et la rivière des Mille Îles (13 août 2010), respectivement (CEHQ, 2011a, 

2011b). Cet étiage critique a causŞ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘΩapprovisionnement en eau potable dans la 

rivière des Mille Îles, ce qui a conduit les autorités à mener des travaux ŘΩŜȄŎŀǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ à 

ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ pour en accroître le débit minimal (voir encadré dans la section 4.3.2). 

                                                            
13 wŜǇǊƻŦƛƭŀƎŜ Řǳ ƭƛǘ ŘΩǳƴŜ ǊƛǾƛŝǊŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭǳƛ ŘƻƴƴŜǊ ǳƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǊŜŎǘƛƭƛƎƴŜΣ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ Ł ǎƻƴ Şǘŀǘ ƴŀǘǳǊŜƭΦ 
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TABLEAU 7 : PRINCIPAUX BASSINS VERSANTS DU COBAMIL 

Principales 
rivières 

Longueur 
(km) 

Pente globale 
(%) 

Superficie du bassin 
versant (km2) 

Proportion du territoire 
du COBAMIL (%) 

Mascouche 58 0,11 411 39 

du Chêne 29 0,17 212 20 

aux Chiens 15 0,19 79 7 

du Chicot 18 0,23 77 7 
         Source : COBAMIL 

TABLEAU 8 : DÉBITS (Q) ENREGISTRÉS AUX STATIONS HYDROMÉTRIQUES DE LA RIVIÈRE DU CHÊNE 

Station 
hydrométrique 

Localisation 
Période 
d'activité 

Q minimum 
(m3/s) 

Q maximum 
(m3/s) 

Q moyen 
(m3/s) 

Q médian 
(m3/s) 

46701 
Pont-route à la 

Fresnière 
04/1971 - 
09/1979 

0,16 
(31/08/1975) 

89,5 
(20/04/1975) 

3,91 1,12 

46708 
100m en aval de 
l'autoroute 640 

10/1979 - 
07/1985 

0,179 
(10/09/1983) 

103 
(29/03/1985) 

3,72 1,27 

46709 
Passerelle Lauzon 
(montée Lauzon) 

03/2010 - 
Χ 

0,91 
(01/08/2010) 

82,18 
(01/10/2010) 

3,33 1,75 

     Source : CEHQ, 2011a 
 

Ouvrages de retenue 

hƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǳȄ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘǊƛōǳǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ŘŜǎ aƛƭƭŜ OƭŜǎΦ 5ΩŀōƻǊŘΣ ǳn 

barrage a été aménagé en 1913 sur la rivière du Chêne à Saint-Eustache sur le site du moulin Légaré 

afin ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǊ ŘŜ ƭΩénergie pour la production de farine. Ce barrage, haut de 1,5 m et large de 

27,4 m, a une capacité de retenue de 5 150 m3 (CEHQ, 2012b). Un autre ouvrage de retenue de forte 

contenance14 a été aménagé sur la rivière Mascouche sur le site de la seigneurie de Mascouche. Ce 

barrage, construit vers 1795 pour alimenter des moulins à farine et à scie, fut emporté par la crue 

printanière de 1925. RŜŎƻƴǎǘǊǳƛǘ Ŝƴ ŎƛƳŜƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ (Martel, 2011), il a une hauteur de 

6 mètres, une largeur de 91 m et une capacité de retenue de 123 000 m3 ŘΩŜŀǳ (CEHQ, 2012b). 

/ÕÖÒÁÇÅÓ ÄÅ ÒÅÔÅÎÕÅ ÉÌÌÉÃÉÔÅÓ Û ÄÅÓ ÆÉÎÓ ÄȭÉÒÒÉÇÁÔÉÏÎ 

9ƴ ŞǘƛŀƎŜ ŘΩŞǘŞ, il arrive aussi que des barrages artisanaux soient aménagés à même les cours 

ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ /h.!aL[ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΦ /Ŝǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎ, qui facilitent le 

                                                            
14

 Barrage d'une hauteur de 1 mètre ou plus dont la capacité de retenue est supérieure à 1 000 000 m3 (CEHQ, 2012b). 
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ǇƻƳǇŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŀƳŞƴŀƎŞΣ sont érigés par des producteurs agricoles à proximité 

des cultures devant être irriguées. Ils sont généralement construits avec les dépôts alluviaux 

disponibles sur place (lit et berges Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ) Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴŜ ǇŜƭƭŜ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ōƻǳǘŜǳǊΦ  

9ƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŎŀǳǎŜǊ ŘŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŏes opérations sont proscrites par la Loi. En 

ŜŦŦŜǘΣ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό[v9Τ [wLQ, chapitre Q-2), tous travaux 

effectués dans les cours ŘΩŜŀǳ pourraient être assujettis à ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ préalable ŘΩǳƴ ŎŜrtificat 

ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŞƭƛǾǊŞ par le MDDELCC (Gouvernement du Québec, 2010b). De plus, conformément 

à la Loi sur les compétences municipales (LRLQ, chapitre C-47.1), les MRC ont le devoir dΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ 

libre écoulŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƻōǎǘǊǳŎǘƛƻƴ (Gouvernement du Québec, 2012). Selon la 

même loi, toute MRC peut également adopter des règlements afin de régir la question de 

ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Řes eaux (article 104). La Loi sur les compétences municipales (RLRQ, c C-47.1) prévoit 

ŀǳǎǎƛ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

όŀǊǘƛŎƭŜ мфύ Ŝǘ ŘΩŜȄƛƎŜǊ ǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜƭǎ ǘǊŀǾŀǳȄ όŀǊǘƛŎle 6). Enfin, selon les 

ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ Ŝǘ Řǳ ōŀǊǊŀƎŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀǳǘǊŜǎ ƭƻƛǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ 

Ŝǘ ŎƻƴǘǊŀƛƴŘǊŜ ƭΩŞǊŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŀǊǊŀƎŜ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Υ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǾƛƎŀǘƛƻƴ 

(L.R.C. (1985), ch. N-22), la Loi sur les espèces en péril (L.C. 2002, ch.29), la Loi sur la conservation et 

la mise en valeur de la faune (RLRQ, c C-61,), la Loi sur les espèces menacées ou vulnérables (RLRQ, c 

E-12.01), la Loi sur le régime des eaux (RLRQ, c R-13) et la Loi sur la sécurité des barrages (RLRQ, c S-

3.1.01). 

À notre connaissance, cŜǘǘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛǘǘŞǊŀǘǳǊŜ, ni par aucun 

ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǆǳǾǊŀƴǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ DL9.± ŘŜǎ aƛƭƭŜ-ÎlesΦ /ΩŜǎǘ Ł 

ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ du territoire ǉǳŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ Řǳ 

COBAMIL a observé, à quelques reprises, des barrages artisanaux ainsi que des équipements de 

pompage en amont de ceux-ci. WǳǎǉǳΩŁ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘΣ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘŀǘŞ Řŀƴǎ ƭŜs 

ǊƛǾƛŝǊŜǎ aŀǎŎƻǳŎƘŜ Ŝǘ Řǳ /ƘşƴŜΣ Ƴŀƛǎ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƭŀǳǎƛōƭŜ ǉǳŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎΩŞŎƻǳƭŀƴǘ Ŝƴ 

milieu agricole soient entravés par des barrages artisanaux ƭƻǊǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜǎ estivaux. 

2.5.3 Le lac des Deux Montagnes et la rivière des Mille Îles 

 Le lac des Deux MontagnesΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ 160 km2 (incluant la baie de Vaudreuil), constitue 

en quelque sorte un élargissement de la rivière des Outaouais ŘΩƻǴ ƛƭ ǘƛǊŜ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜ ǎƻƴ ŘŞōƛǘ. 

Cette contribution hydrologique (1940 m3/s selon la moyenne annuelle) est partiellement 
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régularisée par des ouvrages de retenue répartis dans le bassin versant de la rivière des Outaouais. 

Le lac est peu profond (généralement entre 2 et 6 m) et atteint une profondeur de 14 m dans sa 

fosse centrale. Ses eaux se jettent Řŀƴǎ ǘǊƻƛǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ distincts avant de rejoindre le fleuve Saint-

Laurent : le lac Saint-Louis, la rivière des Prairies et la rivière des Mille Îles qui recueillent 

respectivement 885, 1100 et 200 m3/s selon la moyenne annuelle des débits enregistrés (Robitaille, 

1999). 

Les eaux du lac des Deux Montagnes sont le reflet de la géologie du bassin versant de la rivière 

des Outaouais Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ, occupé à 80 % par la trame forestière (Comité du 

bassin versant de la rivière Gatineau, 2007). Ainsi, les particules minérales transportées proviennent 

essentiellement des roches anciennes du Bouclier canadien et des dépôts glaciaires qui les 

surplombent. La couleur brunâtre des eaux du lac des Deux Montagnes est largement tributaire des 

vastes sols acides de la forêt boréale (podzols) et ses milieux humides qui libèrent des quantités 

ŘΩŀŎƛŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜǎ όŀŎƛŘŜǎ ƘǳƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŦǳƭǾƛǉǳŜǎύ dans les eaux de ruissellement (Robitaille, 1999). 

 [ΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ŘŜǎ aƛƭƭŜ OƭŜǎ ǇŀǊǘŀƎŜ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Řǳ ƭŀŎ ŘŜǎ 5Ŝǳx aƻƴǘŀƎƴŜǎ ŘΩƻǴ ŜƭƭŜ 

prend sa source. La rivière ǎΩŞŎƻǳƭŜ ǎǳǊ пн ƪƳ ŀǳ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭΩƞƭŜ WŞǎǳǎ ό[ŀǾŀƭύ pour achever sa course 

dans la rivière des PrairiesΣ Ł ƭΩŜǎǘΦ Son cours est interrompu en amont par le barrage du Grand-

aƻǳƭƛƴΦ {ƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭΩƞƭŜ Řǳ aƻǳƭƛƴ (entre Laval et Deux-Montagnes), ce barrage est exploité par le 

MDDELCC pour contrôler les inondations en aval. [ΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƎşƴŞ ǇŀǊ ǳƴ 

ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ōŀǊǊŀƎŜǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ŘŞǾŜǊǎƻƛǊ Ł ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩƞƭŜ ŘŜǎ aƻǳƭƛƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƞƭŜ {ŀƛƴǘ-Jean à 

Terrebonne (voir tableau 9). Le régime hydrologique de la rivière des Mille Îles est également 

influencé par la gestion de nombreux barrages et réservoirs situés en amont dans le bassin versant 

ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ŘŜǎ hǳǘŀƻǳŀƛǎΦ [ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ōŀǊǊŀƎŜ Řǳ DǊŀƴŘ-Moulin est gérée conjointement avec 

ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ŎŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ en aval. Les règles 

ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ŘŜ ŎǊǳŜ ǎƻƴǘ ŞǘŀōƭƛŜǎ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

régularisation de la rivière des Outaouais alors que le Comité de régularisation de la rivière des 

Outaouais ƎŝǊŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǊŝƎƭŜǎ (CEHQ, 2005a) 

Les eaux de la rivière des Mille Îles proviennent essentiellement de la rivière des Outaouais qui y 

déverse environ 3 ҈ ŘŜ ǎƻƴ ŘŞōƛǘ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ŎƻƴǘǊŜ мр % en période de crue (Brouillette, 

2007). /ŜǘǘŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǎŜǳƛƭ ǊƻŎƘŜǳȄ όƘŀǳǘ-fond) à 

ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ όǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ǊŀǇƛŘŜǎ du Grand-aƻǳƭƛƴύ ǉǳƛ ƭƛƳƛǘŜ ƭŜǎ ƛƴǘǊŀƴǘǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ 
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ŘΩŞǘƛŀƎŜ (CEHQ, 2005b). /ΩŜǎǘ ŎŜ ǎŜǳƛƭ ǊƻŎƘŜǳȄ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ŞŎǊşǘŞ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ Ŝƴ нлмл Ŝǘ 

Ŝƴ нлммΣ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ Ŏƻǳronne nord (voir 

encadré dans la section 4.3.2). Ces travaux ŀǾŀƛŜƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ŘŞōƛǘ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘŜ 

25 m3/seconde à la rivière et ont certainement modifié la contribution hydrologique du lac des Deux 

MontagnesΣ ǎǳǊǘƻǳǘ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ŎǊƛǘique (CEHQ, 2005b, 2011b). Enfin, lŜ ŘǊŀƛƴŀƎŜ ŘΩǳne 

ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩƞƭŜ WŞǎǳǎ ό[ŀǾŀƭύ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ significative sur le débit de la rivière des Mille Îles en 

Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ǇŜǘƛǘŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘΩŜŀǳ ƛƳǇƭƛǉǳŞŜǎΦ " ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŜǎ tributaires nord de la rivière lui 

fournissent environ 6 % de son débit total moyen όaƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ vǳŞōŜŎΣ мфусύ. 

Cette ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǎǘ ōƻƴƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛnes des terres 

avoisinantes. 

TABLEAU 9 : OUVRAGES DE RETENUE - RIVIÈRE DES M ILLE ÎLES 

N° du barrage Nom Municipalité ¢ȅǇŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Catégorie administrative 

X0003975 Barrage du 
Grand-Moulin 

Laval Contrôle des inondations Forte contenancea 

X0004638 Barrage des 
Moulins 

Terrebonne Contrôle des inondations Forte contenancea 

X0004639 Barrage de 
ƭΩ;ǘŀƴƎ-Masson 

Terrebonne Récréatif et villégiature Forte contenancea 

a
 : Est considéré comme à « forte contenance η ǳƴ ōŀǊǊŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ нΣр m ou plus et ayant un volume ŘΩŜŀǳ 

retenue supérieur à 30 000 m3Τ ǳƴ ōŀǊǊŀƎŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ƳŝǘǊŜ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŜŀǳ ǊŜǘŜƴǳŜ ŞƎŀƭ ƻǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł ǳƴ 
million de m3; un barrage dont la hauteur est égale ou supérieure à 7,5 m, quelle que soit sa retenue (BAPE, 1999). 
Source : CEHQ, 2012b 

[ŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ŘŜǎ aƛƭƭŜ OƭŜǎ Ŝǎǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ǇŜǳ ǇǊƻŦƻƴŘŜ Ŝǘ ŎƻƳǇǘŜ ǳƴŜ ŎŜƴǘŀƛƴŜ ŘΩƞƭŜǎ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ 

son parcours qui ont une superficie totale de 350 hectares (Ministère du Loisir, de la Chasse et de la 

Pêche, 1984)Φ 5ŀƴǎ ǎŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƳƻƛǘƛŞΣ ƭŀ ǇŜƴǘŜ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ Ŝǎǘ Ǉƭǳǘƾǘ ŦŀƛōƭŜΣ 

induisant un écoulement lent et une plus grande profƻƴŘŜǳǊ ŘΩŜŀǳ όŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ƭŀŎǳǎǘǊŜύΦ [ŀ ƳƻƛǘƛŞ 

ŀǾŀƭ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇŜƴǘŜ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ accru et de multiples rapides (écoulement fluvial, 

voir figure 11; Brouillette 2007). 
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FIGURE 11 : PROFIL LONGITUDINAL DE LA RIVIÈRE DES M ILLE ÎLES 

 

Source : Brouillette 2007 

2.5.4 Zones inondables 

 ¦ƴŜ ǇƭŀƛƴŜ ƻǳ ȊƻƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƻŎŎǳǇŞ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŘŞōƻǊŘŜ 

de son lit. On rencontre deux types de débordement: en eau libre et par embâcle. Les inondations 

en eau libre sont causées par une « ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǊƛǾƛŝǊŜ 

et non pas par un refoulement dans un secteur donné ». Les inondations par embâcle sont causées 

par une agglomération de glaces ou de débris ƻǳ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ƻōǎǘŀŎƭŜ dans une section du 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŜƳǇşŎƘŀƴǘ ƭŀ ƭƛōǊŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭǳƛ-ci et pouvant créer un refoulement en amont 

(CEHQ, 2009).  

 La Lƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ (RLRQ, chapitre A-19.1; (Gouvernement du Québec, 

2010a) confie aux MRC la responsabilité ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ inondables des ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ de leur 

territoire à des fins de protection environnementale et de sécurité publique. De plus, les MRC 

doivent établir des règles minimales pour ces zones de contrainte que les municipalités locales 

devront respecter dans leurs plans Ŝǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ (MAMROT, 2011d). À ce titre, les 

pouvoirs municipaux sont tenus de respecter les dispositions de la Politique de protection des rives, 

du littoral et des plaines inondables (Gouvernement du Québec, 2011b) sans quoi le MDDELCC se 
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réserve le droit de demander des modifications aux instances concernées (Gouvernement du 

Québec, 2010a). 

Lac des Deux Montagnes et rivière des Mille  Îles 

 Dans le cas de la rivière des Mille Îles et Řǳ ƭŀŎ ŘŜǎ 5ŜǳȄ aƻƴǘŀƎƴŜǎΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ /ŜƴǘǊŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ 

hydrique du Québec (CEHQ) qui a déterminé les limites des zones inondables ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩétudes 

publiées en 200515 et 200616. Les cotes de crue cartographiées à cette occasion fournissent les 

ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ de la Politique de protection des rives, du littoral et des 

plaines inondables ou des règlements municipaux qui en découlent. 

Aux abords du lac des Deux Montagnes et de 

la rivière des Mille Îles, plusieurs quartiers 

résidentiels occupent des espaces assujettis à des 

ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ, notamment en zone de 

grand courant (zone inondable de récurrence de 

20 ans). Les dommages occasionnés par les crues 

printanières de 1974 et 1976 ont par ailleurs 

justifié la construction de plusieurs ouvrages de 

protection et de régulation du niveau des eaux, 

comme les digues de Pointe-Calumet, de Sainte-Marthe-sur-le-Lac et le barrage du Grand-Moulin, 

ainsi que le rehaussement de plusieurs rues à Saint-Eustache (MRC Deux-Montagnes, 2006). Bien 

entendu, plusieurs des aménagements observés ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ dans la plaine inondable ne seraient 

plus autorisés en vertu des règlements actuels découlant de la Politique de protection des rives, du 

littoral et des plaines inondables. La plupart de ces constructions et aménagements ont été réalisés 

ŀǾŀƴǘ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ tƻƭƛǘƛǉǳŜ ou des règlements municipaux actuellement en vigueur. Enfin, 

mentionnons que le tracé des cotes de crue a évolué depuis la fin des années 70 en fonction des 

études disponibles16, 17. 

                                                            
15 [ŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ǇƭŀƛƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ŘŜǎ aƛƭƭŜ OƭŜǎ Ŧŀƛǎŀƛǘ ǎǳƛǘŜ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǇǳōƭƛŞŜǎ Ŝƴ мфту Ŝǘ Ŝƴ 
1995 (CEHQ, 2005a). 
16 [ŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ǇƭŀƛƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ Řǳ ƭŀŎ ŘŜǎ 5ŜǳȄ aƻƴǘŀƎƴŜǎ Ŧŀƛǎŀƛǘ ǎǳƛǘŜ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǇǳōƭƛŞŜǎ Ŝƴ мфул Ŝǘ Ŝƴ 
1995 (CEHQ, 2006). 

 

La Politique de protection des rives, du 

litto ral et des plaines inondables du Québec 

Adoptée en 1987, la Politique de protection 

des rives, du littoral et des plaines 

inondables fournit un cadre normatif aux 

autorités gouvernementales et municipales 

ǇƻǳǊ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǳǊǎ ǊƛǾŜǎΣ ŘŜ 

même que la sécurité des personnes et des 

biens dans la plaine inondable. 
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 Toutefois, cette cartographie ne tient pas compte des inondations par embâcle, une situation 

récurrente dans certains secteurs de la rivière des Mille Îles. Selon le sŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŞǾƛǎŞ 

de remplacement de la MRC Les Moulins (2002)Σ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǇǊƻǘƻŎƻle scientifique afin de 

déterminer ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŜƳōŃŎƭŜǎ. Les MRC et autres entités concernées 

doivent procéder par une recherche historique sur ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜ ce type de débordement. Le 

ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŞǾƛǎŞ ŘŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ de la MRC Les Moulins (2002) est le seul 

document de planification territoriale qui cerne plus précisément des ȊƻƴŜǎ Ł ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŜƳōŃŎƭŜΦ 

Situés sur la rivière des Mille Îles, ces sites sont localisés au pont de la route 40, sur le bras de rivière 

entre les îles aux Vaches et Saint-Jean, ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƞƭŜǎ ŘŜǎ aƻǳƭƛƴǎ Ŝǘ {ŀƛƴǘ-Jean. 

Les tributaires du lac des Deux Montagnes et de la rivière des Mille Îles 

[Ŝǎ ŞǘǳŘŜǎ ǉǳƛ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜƴǘ ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ ŘŜǎ ǇƭŀƛƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ des tributaires septentrionaux du 

lac des Deux Montagnes et de la rivière des Mille Îles sont rares, voire inexistantes. Selon nos 

recherches, un ǘǊƻƴœƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ aŀǎŎƻǳŎƘŜ όǎŜŎǘŜǳǊ ǾƛƭƭŜ ŘŜ aŀǎŎƻǳŎƘŜύ ŀǳǊŀƛǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 

étude hydrologique menant à la délimitation de sa plaine inondable (MRC Les Moulins, 2002). Il en 

va de même pour le secteur de la rivière aux Chiens à Rosemère, entre la montée Lesage et la limite 

municipale de la ville de Lorraine, où une zone de récurrence 20 ans a été cartographiée (Legault, 

2011). Bien que lŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ǇƭŀƛƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ ƴΩŜƴ ŦŀǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ ƳŜƴǘƛƻƴΣ 

cŜǊǘŀƛƴǎ ŞǇƛǎƻŘŜǎ ŘŜ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŀǇǇƻǊǘŞǎ ǎǳǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ de la zone de GIEBV 

des Mille-Îles. Malheureusement, la rareté des données sur le sujet nous empêche de bien cerner 

ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ sur le réseau hydrographique du COBAMIL. 

Des crues printanières successives 

Comme ailleurs au Québec, les crues les plus importantes sont typiquement observées au 

printemps lors la fonte des neiges. Cependant, toutes les crues ne se produisent pas en même 

temps ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ŘŞǇŜƴŘŜƴǘ ŘΩun ensemble de variables comme la taille, la forme, la topographie 

Ŝǘ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ƎŞƻƎǊŀphique du bassin versant. [Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ /h.!aL[ ǘƛǊŜƴǘ ƭŜǳǊ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ 

petits bassins versants méridionaux. La fonte printanière y est donc hâtive alors que la petite taille 

de leurs bassins versants ŜƴƎŜƴŘǊŜ ǳƴŜ ǊŞŀŎǘƛƻƴ ǊŀǇƛŘŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ǳƴ ŀǇport hydrologique, 

ǉǳΩƛƭ ǇǊƻǾƛŜƴƴŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ŦƻƴǘŜ ŘŜǎ ƴŜƛƎŜǎΦ Chaque année, la crue printanière des 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ /h.!aL[ ǎŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ŘƻƴŎ ŀǾŀƴǘ ŎŜƭƭŜ Řǳ ƭŀŎ ŘŜǎ 5ŜǳȄ aƻƴǘŀƎƴŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ŘŜǎ 
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Mille Îles. Elle se manifeste généralement au cours du mois de mars et se poursuit pendant le mois 

ŘΩŀǾǊƛƭΦ 

Le régime hydrologique du lac des Deux Montagnes et de la rivière des Mille Îles est, quant à lui, 

directement influencé par ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ŘŜǎ hǳǘŀƻǳŀƛǎ Řƻƴǘ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ǎΩŞǘŜnd sur plus de 

146 300 km2 (Commission de planification de la régularisation de la rivière des Outaouais, 2011). Au 

printemps, deux pointes de crue principalesΣ ŘƛǎǘŀƴŎŞŜǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ǘǊƻƛǎ ǎŜƳŀƛƴŜǎΣ ǎΩƻōǎŜǊǾŜƴǘ Řŀƴǎ 

la rivière des Outaouais. La première ǎŜ ƳŀƴƛŦŜǎǘŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ Ƴƻƛǎ ŘΩŀǾǊƛƭ (Robitaille, 

1999) et provient de la fonte plus précoce des tributaires méridionaux de la rivière des Outaouais, 

dont les principaux apports hydrologiques ne sont pas régularisés par des barrages et des réservoirs. 

La deuxième pointe, la plus importante, est associée à la crue des tributaires septentrionaux ainsi 

ǉǳΩŁ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǘşǘŜ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ŘŜǎ hǳǘŀƻǳŀƛǎΣ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ. La présence de plusieurs 

barrages dans les secteurs nord et ouest du bassin versant contribue à retarder une partie de leur 

contribution hydrologique (Commission de planification de la régularisation de la rivière des 

Outaouais, 2011).  

2.5.5 Eaux souterraines 

 [ŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǇǊƻǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 

sol et le sous-ǎƻƭΦ /ŜǘǘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŞǇŜƴŘ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ comme la nature et 

ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ des précipitationsΣ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ, la topographie et la perméabilité du substrat. Au 

ŎƻƴǘŀŎǘ Řǳ ǎƻƭΣ ƭΩŜŀǳ ŜƳǇǊǳƴǘŜǊŀ ǳƴ 

chemin rapide (écoulement de 

surface ς quelques heures à 

quelques jours) ou lent (écoulement 

souterrain ς quelques années à des 

millénaires), selon la capacité 

ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀle, avant de 

rejoindre le fleuve et 

ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭΩocéan (Landry, 

Mercier, 1992). 
Source : Environnement Canada 2010c 

FIGURE 12 : ÉCOULEMENT DE L'EAU SOUTERRAINE 
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¦ƴŜ ƎƻǳǘǘŜ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ǎΩƛƴŦƛƭǘǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻƭ (écoulement souterrain) ŘŜǾǊŀ ŘΩŀōƻǊŘ ǘǊŀǾŜǊǎŜǊ ǳƴŜ 

zone où les pores17 du sol ne sont pas ŎƻƳǇƭŝǘŜƳŜƴǘ ƻŎŎǳǇŞǎ ǇŀǊ ƭΩŜŀǳ; cΩŜǎǘ ƭŀ ζ zone vadose » 

aussi appelée « ȊƻƴŜ ŘΩŀŞǊŀǘƛƻƴ » (voir figure 12). [ŀ ƎƻǳǘǘŜ ŘΩŜŀǳ, poursuivant son chemin sous 

ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ƭŀ ƎǊŀǾƛǘŞΣ atteindra éventuellement une région du sol où tous les pores sont occupés par 

dŜ ƭΩŜŀǳΤ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ζ zone de saturation » (voir figure 12) que ƭΩƻƴ ŀǇǇŜƭƭŜ ŀǳǎǎƛ ƭŀ « nappe 

phréatique ». Cette eau souterraine ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǘŀǘƛǉǳŜΤ elle ŎƛǊŎǳƭŜ ƭŜƴǘŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ 

gravité. Le substrat qui contient la nappe phréatique est appeƭŞ ŀǉǳƛŦŝǊŜ ǎΩƛƭ ŎƻƴǘƛŜƴǘ ǳƴŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ 

ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ŘΩŜŀǳΦ Selon les unités géologiques en place, ƭΩaquifère pourra être granulaire ou 

rocheux; libre, captif ou perché (voir encadré sur les aquifères ici-bas). Au Québec, les principales 

formations aquifères ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ des dépôts sableux, graveleux ou dans des unités de roche 

sédimentaire comme le grès et le calcaire (Lefebvre et al.  1999). 

La portion ouest du territoire du COBAMIL a fŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŞǘǳŘŜǎ hydrogéologiques. 

Ces travaux de caractérisation ont donné lieu à une variété de publications dont les principales sont 

mentionnées dans le tableau 10. Selon nos recherches, ƛƭ ǎŜƳōƭŜ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ƴΩŀit documenté 

ƭΩƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎƛŜ de la portion est du territoire du COBAMIL. En effet, toutes les recherches 

ŎƻƴǎǳƭǘŞŜǎ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Řǳ projet de caractérisation 

hydrogéologique régionale du système aquifère fracturé du sud-ouest du Québec (Savard et al. 

2002), lequel ǎΩŞǘŜƴŘŀƛǘ approximativement de Lachute ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ aw/ ¢ƘŞǊŝǎŜ-De Blainville dans 

les basses-terres du Saint-Laurent (figure 13). 

TABLEAU 10 : PRINCIPALES ÉTUDES DE CARACTÉRISATION HYDROGÉOLOGIQUE SUR LE TERRITOIRE 

Région étudiée Contexte de l'étude Références 

MRC Deux-Montagnes 
tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
en eau Canada-Québec (PAECQ) 

Lauzon, Fagnan, & Carrier, 2008 

MRC Mirabel 
tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
en eau Canada-Québec (PAECQ) 

Lauzon, Carrier, 2009 

Vallée du Saint-Laurent, 
entre riv. du Nord et BV 
riv. Mascouche 

Caractérisation hydrogéologique 
régionale du système aquifère 
fracturé du S-O du Québec 

Savard et al. 2002 (publication synthèse 
ƛǎǎǳŜ ŘΩǳƴŜ ƳǳƭǘƛǘǳŘŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ 

publications) 

Vallée du Saint-Laurent, 
entre Lachute et La 
Plaine (Terrebonne) 

Mémoire de maîtrise, INRS - Eau Lavoie, 1998 

 

                                                            
17 Espace dans une masse de sol qui n'est occupé par aucune matière minérale solide. Cet espace peut être occupé par de 
l'air, de l'eau, ou d'autres matières gazeuses ou liquides (Office québécois de la langue française, 2012). 
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Les aquifères  

Un aquifère est une formation géologique rocheuse ou meuble suffisamment perméable pour 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ŎŀǇǘŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ ŘΩǳƴŜ ƴŀǇǇŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜΦ hƴ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ 

les aquifères rocheux et les aquifères granulaires selon que leur substrat est consolidé (roches) 

ou meuble. 

Un aquifère libre repose sur un substrat imperméable et sa surface fluctue en fonction de 

ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳΦ ¦ƴ ŀǉǳƛŦŝǊŜ ƭƛōǊŜ Ŝǎǘ ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƳŜǳōƭŜǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǇƻǊŜǎ 

contieƴƴŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƛǊ όȊƻƴŜ ƴƻƴ ǎŀǘǳǊŞŜ ŀǳǎǎƛ ŀǇǇŜƭŞŜ ȊƻƴŜ ǾŀŘƻǎŜΤ ǾƻƛǊ ŦƛƎǳǊŜ мнύΦ 

Un aquifère captif Ŝǎǘ ǇǊƛǎƻƴƴƛŜǊ ǎƻǳǎ ǳƴŜ ŎƻǳŎƘŜ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƭŜǎΦ {ŀ ƴŀǇǇŜ ŘΩŜŀǳ 

est sous pression et occupe touǎ ƭŜǎ ǇƻǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀǉǳƛŦŝǊŜΦ [ŀ surface piézométrique indique la 

ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ Ŝǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜ ƭŜ ƧŀƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ǉǳƛǘǎ ŀǊǘŞǎƛŜƴǎ ǉǳƛ ǎΩȅ 

approvisionnent (voir figure 14). 

Un aquifère perché est libre et repose sur une formation géologique isolée (couche ou lentille). 

Une nappe perchée a une étendue géographique limitée et se situe au-ŘŜǎǎǳǎ ŘΩǳƴŜ ƴŀǇǇŜ ƭƛōǊŜ 

ŘΩŞǘŜƴŘǳŜ Ǉƭǳǎ ǾŀǎǘŜΦ 

Sources : Landry, Mercier 1992 

Source : Bourque et al. 2001 

FIGURE 13 : ZONE D'ÉTUDE DU PROJET DE CARACTÉRISATION HYDROGÉOLOGIQUE RÉGIONALE DU 

SYSTÈME AQUIFÈRE STRUCTURÉ 
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En raison du climat, mais aussi de la géologie du territoire, la zone de GIEBV des Mille-Îles est 

riche en eaux souterraines. En effet, les roches ǘŜƴŘǊŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǎŞŘƛƳŜƴǘŀƛǊŜ sont généralement 

poreuses (porosité primaire) et marquées par une quantité considérable de failles et fissures 

(porosité secondaire). Or le 

ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŀǉǳƛŦŝǊŜ ŘΩǳƴ ǎǳōǎǘǊŀǘ 

est directement lié à sa porosité. 

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ Ǉƭǳǎ ƭŀ ǇƻǊƻǎƛǘŞ ŘΩǳƴ 

substrat est élevée, plus son 

ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŀǉǳƛŦŝǊŜ Ŝǎǘ ƎǊŀƴŘΦ /ΩŜǎǘ 

généralement la porosité 

secondaire qui a le plus 

ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ƭΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ dans les aquifères rocheux (Rasmussen et al., 2006).  Ces brèches constituent une 

voie de circulation efficace pour les eaux souterraines. Il se trouve que les calcaires et dolomies de la 

zone de GIEBV des Mille-Îles comportent beaucoup de ces failles et fissures. Une seconde 

caractéristique favorise le développement de la porosité secondaire dans ces roches : la solubilité. 

En effet, les calcaires et les dolomies sont très riches en carbonates, minéraux qui se dissolvent 

ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳ et la rendent dure et alcalineΦ [Ωeau souterraine qui circule dans ces roches 

entraîne donc la formation de karsts, ŎΩŜǎǘ-à-dire des réseaux de chenaux et fissures élargis par la 

dissolution du matériel rocheux (carbonates). La porosité secondaire des calcaires et des dolomies 

est donc typiquement plus élevée que celle des roches insolubles, ce qui augmente leur potentiel 

aquifère. [Ŝǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ƛƎƴŞǎ ŘŜǎ ŎƻƭƭƛƴŜǎ ŘΩhƪŀ Ŝǘ ŘŜ {ŀƛƴǘ-André sont beaucoup moins perméables et 

ont un potentiel aquifère limité (Lauzon et al., 2008). 

 Sur le territoire du COBAMIL, les roches cristallines peu perméables du Grenville (sous les roches 

sédimentaires de la plateforme du Saint-Laurent, voir section 2.3) et les argiles marines constituent 

respectivement le plancher et le toit du système aquifère. Les eaux souterraines se logent 

principalement dans ŘŜǳȄ ǳƴƛǘŞǎ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘΩŞǘŜƴŘǳŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ : les roches sédimentaires 

fracturées de la plateforme du Saint-Laurent et les sédiments fluvio-glaciaires quaternaires (sables 

et graviers) qui les surmontent (Paradis et al., 2004). Trois conditions de nappe sont représentées 

sur le territoire : des nappes libres, captives et semi-captives. Les nappes libres se situent 

typiquement où le roc affleure près de la surface (p. ex. ŎƻƭƭƛƴŜǎ ŘΩhƪŀΣ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ ŘŜ 

  Source : Environnement Canada 2010b 

FIGURE 14 : TYPES D'AQUIFÈRES ET DE PUITS 
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Mirabel) et où les dépôts argileux sont absents. Les aquifères libres sont un lieu privilégié de 

ǊŜŎƘŀǊƎŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ǊŀǇƛŘŜ Ŝǘ ŦŀŎƛƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀƴǘǎ ǾŜǊǎ ƭΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜΦ [Ŝǎ ƴŀǇǇŜǎ 

captives sont protégées par une importante couche argileuse très peu perméable, ce qui limite 

ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜΦ 9ƴŦƛƴΣ ƭŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ǎŜƳƛ-captives montrent 

des conditions variables selon les caractéristiques géologiques locales, lesquelles sont typiquement 

caracǘŞǊƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ŦŀƛōƭŜ ŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ŘŞǇƾǘǎ ǇŜǳ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭΩŀǊƎƛƭŜ Ŝǘ ƭŜ ǘƛƭƭΦ 

[ŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ όƻǳ ƭΩŀōǎŜƴŎŜύ ŘŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŜȄŜǊŎŜƴǘ ŘƻƴŎ ǳƴŜ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜ 

ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜ ǎǳǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻƭΣ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ souterraines ainsi que 

sur leur vulnérabilité à la contamination. Savard et al. (2002) ont cartographié les aires de recharge 

de la nappe phréatique, zones qui sont également les plus sensibles à la contamination dans le 

secteur ouest du COBAMIL. [ŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ǇƘǊŞŀǘƛǉǳŜǎ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 

étude dans le cadre du projet de caractérisation hydrogéologique régionale du système aquifère 

fracturé du sud-ouest du Québec (voir figure 15; Murat et al. 2003). 

[ŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǉǳƛŦŝǊŜǎ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƛƴŦluencée par la topographie du roc en 

ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ Ŝǘ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ Řǳ ƴƻǊŘ ǾŜǊǎ ƭŜ ǎǳŘΣ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ Řǳ ƭŀŎ ŘŜǎ 5ŜǳȄ aƻƴǘŀƎƴŜǎ 

et de la rivière des Mille Îles (voir figure 16ύΦ " ƭΩƻǳŜǎǘΣ ƭŜǎ ŎƻƭƭƛƴŜǎ ŘΩhƪŀ Ŝǘ ŘŜ {ŀƛƴǘ-André induisent 

un écoulement radial en raison de leur roche relativement imperméable et de leur relief (Lauzon et 

al., 2008 ; Lauzon, Carrier, 2009)Φ [Ŝ ƳşƳŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ǎŜ ǇǊƻŘǳƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ ŘŜ 

Mirabel qui repose sur un plateau rocheux surélevé (Lauzon, Carrier, 2009).  
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 FIGURE 15 : VULNÉRABILITÉ DES AQUIFÈRES SELON LA MÉTHODE DRASTIC, SECTEUR OUEST DU  COBAMIL 

 

 Note : Les cotes DRASTIC représentent le degré de vulnérabilité de la nappe phréatique à la contamination. Les zones les plus vulnérables 
(valeurs DRASTIC élevées, couleurs chaudes) correspondent généralement aux zones de recharge de la nappe phréatique. 
Source : modifié de Murat et al. 2003 














































































































































































































































































